
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE 
ET DE L’INNOVATION 

Arrêté du 15 février 2018 portant définition et fixant les conditions de délivrance du brevet de 
technicien supérieur « Management en hôtellerie – restauration (option A : Management 
d’unité de restauration ; option B : Management d’unité de production culinaire ; option C : 
Management d’unité d’hébergement) » 

NOR : ESRS1803511A 

La ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation, 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles D. 643-1 à D. 643-35 ; 
Vu l’arrêté du 9 mai 1995 relatif au positionnement en vue de la préparation du baccalauréat professionnel, du 

brevet professionnel et du brevet de technicien supérieur ; 
Vu l’arrêté du 24 juin 2005 fixant les conditions d’obtention de dispenses d’unités au brevet de technicien 

supérieur ; 
Vu l’arrêté du 24 juillet 2015 fixant les conditions d’habilitation à mettre en œuvre le contrôle en cours de 

formation en vue de la délivrance du certificat d’aptitude professionnelle, du baccalauréat professionnel, du brevet 
professionnel, de la mention complémentaire, du brevet des métiers d’art et du brevet de technicien supérieur ; 

Vu l’avis de la commission professionnelle consultative « tourisme, hôtellerie, restauration » du 27 novem-
bre 2017 ; 

Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche du 16 janvier 2018 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’éducation du 25 janvier 2018, 

Arrête : 

Art. 1er. – La définition et les conditions de délivrance du brevet de technicien supérieur « Management en 
hôtellerie – restauration (option A : Management d’unité de restauration ; option B : Management d’unité de 
production culinaire ; option C : Management d’unité d’hébergement) » sont fixées conformément aux dispositions 
du présent arrêté. 

Sa présentation synthétique fait l’objet d’une annexe introductive jointe au présent arrêté. 

Art. 2. – Le référentiel des activités professionnelles et le référentiel de certification sont définis en annexes I a 
et I b au présent arrêté. 

Les unités constitutives du diplôme sont définies en annexe II a au présent arrêté. 
L’annexe II b précise les unités communes au brevet de technicien supérieur « Management en hôtellerie – 

restauration » et à d’autres spécialités de brevet de technicien supérieur. 

Art. 3. – Le règlement d’examen est fixé en annexe II c au présent arrêté. La définition des épreuves 
ponctuelles et des situations d’évaluation en cours de formation est fixée en annexe II d au présent arrêté. 

Art. 4. – En formation initiale sous statut scolaire, les enseignements permettant d’atteindre les compétences 
requises du technicien supérieur sont dispensés conformément à l’horaire hebdomadaire figurant en annexe III a au 
présent arrêté. 

Art. 5. – La formation sanctionnée par le brevet de technicien supérieur « Management en hôtellerie – 
restauration » comporte un stage en milieu professionnel dont les finalités et la durée exigée pour se présenter à 
l’examen sont précisées à l’annexe III b au présent arrêté. 

Art. 6. – Pour chaque session d’examen, la date de clôture des registres d’inscription et la date de début des 
épreuves pratiques ou écrites sont arrêtées par le ministre chargé de l’enseignement supérieur. 

La liste des pièces à fournir lors de l’inscription à l’examen est fixée par chaque recteur. 

Art. 7. – Chaque candidat s’inscrit à l’examen dans sa forme globale ou dans sa forme progressive 
conformément aux dispositions des articles D. 643-14 et D. 643-20 à D. 643-23 du code de l’éducation. 

Dans le cas de la forme progressive, le candidat précise les épreuves ou unités qu’il souhaite subir à la session à 
laquelle il s’inscrit. 
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Le brevet de technicien supérieur « Management en hôtellerie – restauration » est délivré aux candidats ayant 
passé avec succès l’examen défini par le présent arrêté conformément aux dispositions des articles D. 643-13 à 
D. 643-26 du code de l’éducation. 

Art. 8. – Les correspondances entre les épreuves de l’examen organisées conformément à l’arrêté du 
3 septembre 1997 portant définition et fixant les conditions de délivrance du brevet de technicien « Hôtellerie – 
restauration (option A : mercatique et gestion hôtelière ; option B : art culinaire, art de la table et du service) » et 
les épreuves de l’examen organisées conformément au présent arrêté sont précisées en annexe IV a au présent 
arrêté. 

Les correspondances entre les épreuves de l’examen organisées conformément à l’arrêté du 7 août 2003 portant 
définition et fixant les conditions de délivrance du brevet de technicien supérieur « Responsable de l’hébergement à 
référentiel commun européen » et les épreuves de l’examen organisées conformément au présent arrêté sont 
précisées en annexe IV b au présent arrêté. 

La durée de validité des notes égales ou supérieures à 10 sur 20 aux épreuves de l’examen subi selon les 
dispositions de l’arrêté du 3 septembre 1997 et de l’arrêté du 7 août 2003 précités et dont le candidat demande le 
bénéfice dans les conditions prévues à l’alinéa précédent, est reportée dans le cadre de l’examen organisé selon les 
dispositions du présent arrêté conformément à l’article D. 643-15 du code de l’éducation, et à compter de la date 
d’obtention de ce résultat. 

Art. 9. – La première session du brevet de technicien supérieur « Management en hôtellerie – restauration 
(option A : Management d’unité de restauration ; option B : Management d’unité de production culinaire ; 
option C : Management d’unité d’hébergement) » organisée conformément aux dispositions du présent arrêté aura 
lieu en 2020. 

La dernière session du brevet de technicien supérieur « Hôtellerie – restauration (option A : mercatique et 
gestion hôtelière ; option B : art culinaire, art de la table et du service) » organisée conformément aux dispositions 
de l’arrêté du 3 septembre 1997 précité aura lieu en 2019. A l’issue de cette session, l’arrêté du 3 septembre 1997 
précité est abrogé. 

La dernière session du brevet de technicien supérieur « Responsable de l’hébergement à référentiel commun 
européen » organisée conformément aux dispositions de l’arrêté du 7 août 2003 précité aura lieu en 2019. A l’issue 
de cette session, l’arrêté du 7 août 2003 précité est abrogé. 

Art. 10. – La directrice générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle et les recteurs 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 15 février 2018. 
Pour la ministre et par délégation : 

Par empêchement de la directrice générale  
de l’enseignement supérieur  

et de l’insertion professionnelle : 
La chef de service  

de la stratégie des formations  
et de la vie étudiante, 

R.-M. PRADEILLES-DUVAL   

6 mars 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 25 sur 91 



6 mars 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 25 sur 91 

BREVET DE TECHNICIEN 
SUPÉRIEUR

Management en hôtellerie 
restauration



6 mars 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 25 sur 91 

SOMMAIRE

Présentation synthétique du BTS Management en hôtellerie restauration (MHR)

ANNEXE I – RÉFÉRENTIELS DU DIPLÔME

Annexe I. A - Référentiel des activités professionnelles
I - Appellation du diplôme
II - Champs d’activités
III - Description des activités professionnelles
IV - Contexte général de réalisation des activités professionnelles
Annexe I. B - Référentiel de certification
I - Mise en relation du référentiel des activités professionnelles et du référentiel de 
certification
II - Compétences et savoirs associés, savoirs et attendus
1. Référentiels de certification, partie A – Compétences et savoirs associés

BTS MHR, option A - Management d’unité de restauration
BTS MHR, option B - Management d’unité de production culinaire
BTS MHR, option C - Management d’unité d’hébergement

2. Référentiel de certification, partie B – Savoirs et attendus
Première année de formation commune aux trois options A, B et C  
Option A - Management d’unité de restauration, 2e année de formation
Option B - Management d’unité de production culinaire, 2e année de formation
Option C - Management d’unité d’hébergement, 2e année de formation.

ANNEXE II – MODALITES DE CERTIFICATION
Annexe II.A - Unités constitutives du diplôme
Annexe II.B - Conditions d’obtention de dispenses d’unités
Annexe II.C - Règlement d’examen
Annexe II.D - Définition des épreuves

ANNEXE III – ORGANISATION DE LA FORMATION
Annexe III.A - Grilles horaire de la formation
Annexe III.B - Stage et activités professionnelles encadrées 

ANNEXE IV – TABLEAU DE CORRESPONDANCE ENTRE ÉPREUVES
Annexe IV.A - BTS HR vers BTS MHR
Annexe IV.B - BTS RH vers BTS MHR



6 mars 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 25 sur 91 

PÔ
LE

S
D

’A
C

TI
VI

TÉ
S

B
LO

C
S 

D
E 

C
O

M
PÉ

TE
N

C
ES

PR
O

FE
SS

IO
N

N
EL

LE
S

U
N

IT
ÉS

 
PR

O
FE

SS
IO

N
N

EL
LE

S

P1 PR
O

D
U

C
TI

O
N

 D
E 

SE
R

VI
C

ES
 E

N
 

H
Ô

TE
LL

ER
IE

 
R

ES
TA

U
R

AT
IO

N

C
O

N
C

EP
TI

O
N

 E
T 

PR
O

D
U

C
TI

O
N

 D
E 

SE
R

VI
C

ES
 E

N
 H

O
TE

LL
ER

IE
-R

ES
TA

U
R

A
TI

O
N

C
1.

1 
– 

C
on

ce
vo

ir 
et

 ré
al

is
er

 d
es

 p
re

st
at

io
ns

 d
e 

se
rv

ic
es

 a
tte

nd
ue

s 
pa

r l
e 

cl
ie

nt
C

1.
1.

1 
– 

Pr
ép

ar
er

 d
es

 p
re

st
at

io
ns

 d
e 

se
rv

ic
e 

at
te

nd
ue

s 
pa

r l
e 

cl
ie

nt
C

1.
1.

2 
– 

O
rg

an
is

er
, r

éa
lis

er
 e

t c
on

trô
le

r l
e 

se
rv

ic
e 

C
1.

1.
2 

– 
Él

ab
or

er
 d

es
 fi

ch
es

 te
ch

ni
qu

es
 e

t/o
u 

de
s 

pr
oc

éd
ur

es
 

C
1.

1.
4 

– 
R

ec
he

rc
he

r e
t i

nn
ov

er
 d

an
s 

la
 p

ro
du

ct
io

n 
de

 s
er

vi
ce

s 
(c

ré
at

iv
ité

 e
t i

nn
ov

at
io

n)

C
1.

2 
– 

Év
al

ue
r e

t a
na

ly
se

r l
a 

pr
od

uc
tio

n 
de

 s
er

vi
ce

s 
C

1.
2.

1 
– 

C
on

trô
le

r l
a 

co
nf

or
m

ité
 d

e 
la

 p
ro

du
ct

io
n 

au
x 

st
an

da
rd

s 
de

 q
ua

lit
é 

so
uh

ai
té

e
C

1.
2.

2 
– 

M
es

ur
er

 la
 q

ua
lit

é 
de

 la
 p

ro
du

ct
io

n 
de

 s
er

vi
ce

s 
pa

r r
ap

po
rts

 a
ux

 a
tte

nt
es

 d
es

 c
lie

nt
s

C
1.

3 
– 

C
om

m
un

iq
ue

r a
ve

c 
le

s 
au

tr
es

 s
er

vi
ce

s
C

1.
3.

1 
– 

C
ré

er
, u

til
is

er
 e

t a
da

pt
er

 d
es

 p
ro

ce
ss

us
 e

t d
es

 s
up

po
rts

 d
e 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

en
tre

 le
s 

se
rv

ic
es

C
1.

3.
2 

– 
G

ér
er

 l’
in

fo
rm

at
io

n 
et

 s
a 

di
ffu

si
on

U
N

IT
E 

 5
 

C
on

ce
pt

io
n 

et
 

pr
od

uc
tio

n 
de

 s
er

vi
ce

s 
en

 
hô

te
lle

rie
 re

st
au

ra
tio

n
(a

pp
liq

ué
e 

à 
l’o

pt
io

n)

P2 AN
IM

AT
IO

N
 D

E 
LA

 
PO

LI
TI

Q
U

E 
C

O
M

M
E

R
C

IA
LE

 E
T 

D
EV

EL
O

PP
E

M
EN

T 
D

E 
LA

 R
EL

AT
IO

N
 

C
LI

EN
T

M
ER

C
A

TI
Q

U
E 

D
ES

 S
ER

VI
C

ES
 E

N
 H

O
TE

LL
ER

IE
 R

ES
TA

U
R

A
TI

O
N

C
2.

1 
– 

Pa
rt

ic
ip

er
 à

 la
 d

éf
in

iti
on

 d
e 

la
 p

ol
iti

qu
e 

co
m

m
er

ci
al

e
C

2.
1.

1 
– 

Id
en

tif
ie

r e
t a

na
ly

se
r l

es
 b

es
oi

ns
 d

es
 c

lie
nt

s
C

2.
1.

2 
– 

C
on

tri
bu

er
 à

 la
 d

éf
in

iti
on

 d
e 

la
 p

ol
iti

qu
e 

co
m

m
er

ci
al

e
C

2.
1.

3 
– 

Ét
ud

ie
r e

t s
ui

vr
e 

l’é
vo

lu
tio

n 
du

 m
ar

ch
é 

C
2.

2 
– 

D
ép

lo
ye

r l
a 

po
lit

iq
ue

 c
om

m
er

ci
al

e 
da

ns
 l’

un
ité

 d
e 

pr
od

uc
tio

n 
de

 s
er

vi
ce

s
C

2.
2.

1 
– 

An
im

er
 la

 p
ol

iti
qu

e 
co

m
m

er
ci

al
e 

de
 l’

un
ité

C
2.

2.
2 

– 
Év

al
ue

r l
es

 ré
su

lta
ts

 d
e 

la
 p

ol
iti

qu
e 

co
m

m
er

ci
al

e
C

2.
2.

3 
– 

Pa
rti

ci
pe

rà
 l’

él
ab

or
at

io
n 

de
 la

 p
ol

iti
qu

e 
ta

rif
ai

re

C
2.

3 
– 

D
év

el
op

pe
r l

a 
re

la
tio

n 
cl

ie
nt

C
2.

3.
1 

– 
C

ré
er

 e
t a

ni
m

er
 la

 re
la

tio
n 

cl
ie

nt
C

2.
3.

2 
– 

Fi
dé

lis
er

 le
s 

cl
ie

nt
s

U
N

IT
E 

4 
M

er
ca

tiq
ue

 d
es

 s
er

vi
ce

s 
en

hô
te

lle
rie

 re
st

au
ra

tio
n 

 

Le
B

T
S 

M
an

ag
em

en
t e

n 
hô

te
lle

ri
e 

re
st

au
ra

tio
n 

es
t o

rg
an

is
é,

 e
n 

fo
rm

at
io

n 
in

iti
al

e,
 e

n 
de

ux
 a

nn
ée

s d
e 

fo
rm

at
io

n.
 L

a 
pr

em
iè

re
 a

nn
ée

 e
st

 c
om

m
un

e 
au

x 
tro

is
 o

pt
io

ns
 e

t p
er

m
et

 d
’a

cq
ué

rir
 

le
s c

om
pé

te
nc

es
 d

e 
ba

se
 d

an
s l

es
 tr

oi
s s

pé
ci

al
is

és
. L

a 
de

ux
iè

m
e 

an
né

e 
es

t c
on

sa
cr

ée
 à

 la
 sp

éc
ia

lis
at

io
n 

da
ns

 u
ne

 d
es

 tr
oi

s o
pt

io
ns

 : 
O

pt
io

n 
A

 - 
M

an
ag

em
en

t d
’u

ni
té

 d
e 

re
st

au
ra

tio
n

O
pt

io
n 

B
 - 

M
an

ag
em

en
t d

’u
ni

té
 d

e 
pr

od
uc

tio
n 

cu
lin

ai
re

O
pt

io
n 

C
 - 

M
an

ag
em

en
t d

’u
ni

té
 d

’h
éb

er
ge

m
en

t
Po

ur
 le

s t
ro

is
 o

pt
io

ns
 d

u 
B

TS
 M

H
R

, o
n 

re
tro

uv
e 

l’a
rc

hi
te

ct
ur

e 
de

 fo
rm

at
io

n 
dé

cl
in

ée
 c

i-d
es

so
us

.

Pr
és

en
ta

tio
n 

sy
nt

hé
tiq

ue
 d

u 
B

T
S

M
an

ag
em

en
t e

n 
hô

te
lle

ri
e 

re
st

au
ra

tio
n 

(B
T

S 
M

H
R

)



6 mars 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 25 sur 91 

Pô
le

s 
d’

AC
TI

VI
TÉ

S
B

LO
C

S 
D

E 
C

O
M

PÉ
TE

N
C

ES
 P

R
O

FE
SS

IO
N

N
EL

LE
S 

(s
ui

te
)

U
N

IT
ÉS

 
PR

O
FE

SS
IO

N
N

EL
LE

S

P3 M
AN

AG
E

M
EN

T 
O

PE
R

AT
IO

N
N

EL
 D

E 
LA

PR
O

D
U

C
TI

O
N

 D
E 

SE
R

VI
C

ES
EN

 
H

Ö
TE

LL
ER

IE
 

R
ES

TA
U

R
AT

IO
N

M
A

N
A

G
EM

EN
T 

D
E 

LA
 P

R
O

D
U

C
TI

O
N

 D
E 

SE
R

VI
C

ES
 E

N
 H

O
TE

LL
ER

IE
 R

ES
TA

U
R

A
TI

O
N

C
3.

1 
– 

M
an

ag
er

 to
ut

 o
u 

pa
rt

ie
 d

u 
se

rv
ic

e 
C

3.
1.

1 
– 

An
im

er
 l’

éq
ui

pe
 d

e 
pr

od
uc

tio
n 

de
 s

er
vi

ce
s 

C
3.

1.
2 

– 
M

ot
iv

er
et

 fi
dé

lis
er

 l’
éq

ui
pe

 d
e 

pr
od

uc
tio

n 
de

 s
er

vi
ce

s 
C

3.
1.

3 
– 

D
ét

ec
te

r e
t v

al
or

is
er

 le
s 

ta
le

nt
s 

en
 a

pp
lic

at
io

n 
de

 la
 p

ol
iti

qu
e 

de
 g

es
tio

n 
de

s 
ca

rr
iè

re
s

C
3.

2 
– 

G
ér

er
 e

t a
ni

m
er

 l’
éq

ui
pe

 
C

3.
2.

1 
– 

R
ec

ru
te

r d
u 

pe
rs

on
ne

l d
e 

l’u
ni

té
 

C
3.

2.
2 

– 
In

té
gr

er
, é

va
lu

er
 e

t f
or

m
er

 le
 p

er
so

nn
el

 d
e 

l’u
ni

té
 

C
3.

2.
3 

– 
Ap

pl
iq

ue
r d

an
s 

l’u
ni

té
 la

 rè
gl

em
en

ta
tio

n 
so

ci
al

e 
en

 v
ig

ue
ur

U
N

IT
E 

33
 

M
an

ag
em

en
t 

de
la

 p
ro

du
ct

io
n 

de
 

se
rv

ic
es

 e
n

hô
te

lle
rie

 re
st

au
ra

tio
n

P4 PI
LO

TA
G

E 
D

E 
LA

PR
O

D
U

C
TI

O
N

 D
E 

SE
R

VI
C

ES
 E

N
 

H
O

TE
LL

ER
IE

 
R

ES
TA

U
R

AT
IO

N

PI
LO

TA
G

E 
D

E 
LA

 P
R

O
D

U
C

TI
O

N
 D

E 
SE

R
VI

C
ES

 E
N

 H
O

TE
LL

ER
IE

 R
ES

TA
U

R
A

TI
O

N

C
4.

1 
– 

M
et

tr
e 

en
 œ

uv
re

 la
 p

ol
iti

qu
e 

gé
né

ra
le

 d
e 

l’e
nt

re
pr

is
e 

da
ns

 l’
un

ité
 

C
4.

1.
1 

– 
Ap

pl
iq

ue
r l

es
 d

ire
ct

iv
es

 d
e 

l’e
nt

re
pr

is
e 

et
 d

es
 te

xt
es

 rè
gl

em
en

ta
ire

s
C

4.
1.

2 
– 

Pa
rti

ci
pe

r a
u 

co
nt

rô
le

 d
e 

ge
st

io
n 

de
 l’

en
tre

pr
is

e

C
4.

2 
– 

M
es

ur
er

 la
 p

er
fo

rm
an

ce
 d

e 
l’u

ni
té

 e
t s

a 
co

nt
rib

ut
io

n 
à 

la
 p

er
fo

rm
an

ce
 d

e 
l’e

nt
re

pr
is

e
C

4.
2.

1 
– 

Sé
le

ct
io

nn
er

 le
s 

ou
til

s 
pe

rti
ne

nt
s 

d’
an

al
ys

e 
de

 l’
ac

tiv
ité

 d
e 

l’u
ni

té
 

C
4.

2.
2 

– 
D

ét
er

m
in

er
 la

 c
on

tri
bu

tio
n 

de
 l’

un
ité

 d
e 

re
st

au
ra

tio
n

à 
la

 p
er

fo
rm

an
ce

 d
e 

l’e
nt

re
pr

is
e

U
N

IT
E 

31
Pi

lo
ta

ge
 d

e 
la

 p
ro

du
ct

io
n 

de
 s

er
vi

ce
s 

en
 

hô
te

lle
rie

 re
st

au
ra

tio
n

P5 EN
TR

EP
R

EU
N

EU
R

IA
T

EN
 H

O
TE

LL
ER

IE
 

R
ES

TA
U

R
AT

IO
N

PR
O

JE
T 

D
’E

N
TR

EP
R

EN
EU

R
IA

T 
EN

 H
O

TE
LL

ER
IE

-R
ES

TA
U

R
A

TI
O

N

C
5.

1 
– 

Fo
rm

al
is

er
 u

n 
pr

oj
et

 e
nt

re
pr

en
eu

ria
l e

n 
hô

te
lle

rie
 re

st
au

ra
tio

n
C

5.
1.

1 
– 

D
éf

in
ir 

le
 c

on
ce

pt
: l

’o
ffr

e 
de

 s
er

vi
ce

s 
pr

op
os

ée
C

5.
1.

2 
– 

D
ét

er
m

in
er

 le
s 

be
so

in
s 

m
at

ér
ie

ls
, t

ec
hn

iq
ue

s 
(in

gé
ni

er
ie

), 
hu

m
ai

ns
 e

t f
in

an
ci

er
s

C
5.

2 
– 

Év
al

ue
r l

a 
fa

is
ab

ili
té

 d
u 

pr
oj

et
 e

nt
re

pr
en

eu
ria

l e
n 

hô
te

lle
rie

 re
st

au
ra

tio
n

C
5.

2.
1 

– 
C

ho
is

ir 
un

 m
od

e 
de

 g
es

tio
n 

et
 d

’u
ne

 fo
rm

e 
ju

rid
iq

ue
C

5.
2.

2 
– 

Év
al

ue
r l

es
 ri

sq
ue

s 
et

 le
s 

op
po

rtu
ni

té
s 

du
 p

ro
je

t
C

5.
2.

3 
– 

D
ét

er
m

in
er

 le
 m

on
ta

ge
 fi

na
nc

ie
r d

u 
pr

oj
et

U
N

IT
E 

32
Pr

oj
et

 d
’e

nt
re

pr
en

eu
ria

t
en

 h
ôt

el
le

rie
 re

st
au

ra
tio

n



6 mars 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 25 sur 91 

BLOCS DE COMPETENCES GENERALES UNITES

Culture générale et expression 
Appréhender et réaliser un message écrit.

Respecter les contraintes de la langue écrite.
Synthétiser des informations : fidélité à la signification des documents, exactitude et 
précision dans leur compréhension et leur mise en relation, pertinence des choix 
opérés en fonction du problème posé et de la problématique, cohérence de la 
production.
Répondre de façon argumentée à une question posée en relation avec les 
documents proposés en lecture. 
Communiquer oralement.
S’adapter à la situation : maîtrise des contraintes de temps, de lieu, d’objectifs et 
d’adaptation au destinataire, choix des moyens d’expression appropriés, prise en 
compte de l’attitude et des questions du ou des interlocuteurs.
Organiser un message oral : respect du sujet, structure interne du message.

U1 – Culture 
générale et 
expression

Langue vivante étrangère 1
Niveau B2 du CECRL pour les activités langagières suivantes : 
- compréhension de documents écrits
- production et interaction écrites
- production et interaction orales

U21 - Langue 
vivante étrangère 1

Langue vivante étrangère 2
Niveau B1 du CECRL pour les activités langagières suivantes : 
- compréhension de documents écrits
- production et interaction écrites
- production et interaction orales

U22 - Langue 
vivante étrangère 2

Bloc facultatif : langue vivante étrangère 3
Niveau B1 du CECRL pour les activités langagières suivantes : 
- compréhension de documents écrits
- production et interaction écrites
- production et interaction orales

UF1 - Épreuve 
facultative
Langue vivante 
étrangère 3
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Référentiels du diplôme
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Introduction

Constamment créateur d’emplois depuis des décennies, le secteur de l’hôtellerie, de la 
restauration et des activités de loisirs regroupe des branches qui assurent la satisfaction des 
besoins des individus hors de leur domicile : nourrir, héberger, divertir et détendre. Les 
établissements du secteur répondent aux souhaits des individus comme des collectivités et 
contribuent à faire de la France l’un des premiers acteurs mondiaux du tourisme. 

Le secteur de l’hôtellerie et de la restauration rassemble une très grande diversité d’activités, 
d’entreprises (de l’entreprise individuelle aux grands groupes internationaux, de l’hôtellerie de 
luxe au café restaurant en passant par les résidences de tourisme, l’hôtellerie de plein air mais 
également les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes …) et 
d’emplois. 

Le ou la titulaire d’un Brevet de Technicien Supérieur « Management en hôtellerie et 
restauration (MHR) » intervient dans le secteur de l’hôtellerie, de la restauration et des activités 
de loisirs pour produire des services et encadrer les équipes. Selon l’option du BTS, il ou elle
réalise des activités dans les domaines de la restauration, de la production culinaire ou de 
l’hébergement. Il ou elle a vocation à encadrer des équipes plus ou moins importantes selon le
type d’entreprise. Après une ou plusieurs expériences professionnelles réussies, il ou elle doit 
être en mesure de créer ou reprendre une entreprise dans son domaine ou de prendre plus de 
responsabilités dans son organisation. 

I – Appellation du diplôme

Brevet de technicien supérieur management en hôtellerie et restauration (MHR) avec trois 
options : 
- Option A – Management d’unité de restauration  
- Option B – Management d’unité de production culinaire  
- Option C – Management d’unité d’hébergement

II – Champ d’activités

1. Contexte professionnel

En fonction de la structure (statut, taille, organisation) de l’organisation qui l’emploie, le ou la 
titulaire du BTS Management en hôtellerie restauration réalise des activités relevant de métiers 
(voir tableau ci-après) de façon autonome sous l’autorité d’un responsable de l’entreprise ou 
d’un cadre, le plus souvent en équipe dont il ou elle a la charge de l’animation, du contrôle et de 
l’évaluation. 

Il ou elle travaille en étroite collaboration dans le cadre de son équipe mais également avec les 
autres personnels de l’entreprise. Il ou elle est en relation avec des clients et doit communiquer, 
notamment en langues vivantes étrangères. Il ou elle exerce ses savoir-faire avec le souci d’une 
maîtrise constante de la qualité.

Annexe I 
A – Référentiel d’activités professionnelles



6 mars 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 25 sur 91 

2. Cadre d’emploi et description des métiers

Le ou la titulaire du BTS Management en hôtellerie-restauration, selon l’organisation de 
l’entreprise et l’expérience acquise durant son cursus de formation et ses expériences 
professionnelles peut accéder, selon son option aux métiers suivants : 

Options
Métiers

Management d’unité de 
restauration

Management d’unité de 
production culinaire

Management d’unité 
d’hébergement

En début 
de
carrière

- Maître d’hôtel (MH) 
- Premier Maître d’hôtel
- Sommelier  
- Chef barman 

- Demi-chef de partie
- Chef de partie
- Second de cuisine

- Assistant(e)
gouvernant(e)  
- Gouvernant(e) d’étages
- Community manager 1

- Chef de brigade
réception
- Assistant(e) chef de 
réception

Après une ou plusieurs expériences professionnelles, le ou la titulaire du BTS Management en 
hôtellerie restauration pourra se voir proposer des postes de responsabilités tels que : 

Options
Métiers

Management d’unité de 
restauration

Management d’unité de 
production culinaire

Management d’unité 
d’hébergement

Après
quelques
années 
de
carrière

- Assistant de direction de
restauration
- Chef sommelier
- Directeur adjoint  
- Directeur  

- Chef de cuisine
- Responsable de 
production
- Directeur adjoint 
- Directeur

- Responsable de l’accueil
- Gouvernant(e) général(e)
- Revenue ou yield 
manager 2

- Chef de réception
- Directeur de
l’hébergement 
- Directeur adjoint 
- Directeur 

3. Cadre professionnel d’exercice et évolutions des métiers

a. Cadre professionnel d’exercice

Le ou la titulaire d’un BTS Management en hôtellerie restauration peut exercer son activité dans 
une petite entreprise d’hôtellerie restauration, une unité de production de services d’un grand 
groupe, un cabinet de conseil en ingénierie ou dans une entreprise de l’industrie agroalimentaire 
ayant un service de distribution où ses compétences seront valorisées (démonstration de 
produits, usage des matériels spécifiques ...).  

Les métiers du management en hôtellerie et en restauration nécessitent la connaissance de 
l’environnement économique, juridique et organisationnel spécifique aux entreprises du secteur.
Il en est de même des compétences opérationnelles en management d’équipe ou d’unité dans 
un contexte de servuction.

S’appuyant sur sa maîtrise des techniques de son champ de compétences (techniques de 

1 Le Community manager ou animateur de communauté est un métier qui consiste à animer et à fédérer des communautés sur Internet pour le 
compte d'une société, d'une marque, d'une célébrité ou d'une institution.  
2 Le « revenue manager » ou le « yield manager » décide de la politique tarifaire pratiquée par l’entreprise. En français on parle 
d’optimisateur de revenus. La fonction consiste à adapter les prix en fonction du niveau de la demande pour optimiser les taux de 
remplissage, tout en veillant à la meilleure rentabilité.
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restaurant et de service des boissons, techniques de production culinaires, techniques de 
l’hébergement), le ou la titulaire d’un BTS Management en hôtellerie restauration est un(e) 
spécialiste de la relation client dans un contexte de servuction. Il ou elle apporte aux clients 
expertise et conseil à tout moment de leur parcours dans son domaine de compétence ce qui 
nécessite une bonne maîtrise de la communication en français et en langues étrangères.  

Au-delà de la maîtrise des techniques de management et des techniques de son champ de 
compétences, le ou la technicien(ne) supérieur(e) doit posséder une culture en hôtellerie et en
restauration suffisamment large pour être en mesure de s’adapter aux spécificités de son 
entreprise. Selon la structure dans laquelle il ou elle travaille, ses activités le ou la conduisent à 
manager une équipe plus ou moins importante, en relation permanente avec des acteurs 
internes (hiérarchie ou responsable fonctionnel, autres équipes, autres services) ou externes 
(fournisseurs, clients, concurrence …) à l’entreprise. 

b. Évolution des métiers du management en hôtellerie et en restauration

Le secteur de l’hôtellerie et de la restauration se caractérise par une évolution rapide des 
comportements, des besoins et des attentes des clients, dans un contexte de digitalisation et 
de concurrence accrue. Le métier s’exerce donc dans un environnement changeant, en 
matière de risques, de réglementation, d’outils et d’organisation du travail. Outre la maîtrise 
technique, la capacité d’adaptation est un facteur important d’employabilité et d’évolution 
professionnelle. 

Dans un marché de plus en plus concurrentiel, la qualité de la relation client constitue le 
facteur essentiel de différenciation pour l’entreprise d’hôtellerie et de restauration. La 
connaissance du client, bien en amont de son arrivée dans l’établissement, la compréhension 
de ses besoins et de ses attentes, la réponse personnalisée à ses préoccupations sont 
fondamentales pour conquérir, vendre, fidéliser et assurer la pérennité d’une entreprise 
d’hôtellerie et de restauration. Cela implique des connaissances opérationnelles liées au e-
commerce (pricing3, e-distribution, e-reputation …) et des compétences opérationnelles dans 
l’animation commerciale de l’unité d’hôtellerie et de restauration.

L’augmentation constante du niveau d’information des clients et des exigences en matière de 
qualité et d’originalité des services offerts impose une technicité croissante du manageur 
opérationnel. Cela passe par des qualités d’adaptabilité, de la pluricompétence et la volonté 
d’acquérir de nouvelles façons de travailler. 

La connaissance de la clientèle et des activités fondamentales de l’entreprise, doublée d’une 
forte technicité dans sa pratique professionnelle permet l’accès à de nombreux métiers 
notamment d’encadrement.  

III – Description des activités professionnelles

1. Les pôles d’activités du BTS MHR

Le technicien ou la technicienne supérieur(e) en management de l’hôtellerie et de la 
restauration, quel que soit le poste qu’il ou elle occupe, doit disposer d’une solide culture 
professionnelle indispensable à l’exercice de ses fonctions. Cette culture professionnelle, qu’il 
ou elle acquiert autant par la formation que par ses expériences professionnelles, lui permet 
d’exercer ses activités dans le respect de la réglementation en vigueur en prenant en compte 
l'environnement économique et juridique et le contexte organisationnel et managérial au sein 

3 Pricing : positionnement des prix de vente des produits et services de l’entreprise afin de les optimiser dans le temps pour améliorer les 
performances de l’entreprise (en volume et au niveau de la marge).
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Représentation graphique des 5 pôles d’activités du BTS MHR

duquel il ou elle travaille.

Les activités peuvent s’ordonner autour de cinq pôles d’activités correspondant à des 
regroupements cohérents d’activités professionnelles que le titulaire du BTS Management en 
hôtellerie et restauration doit être capable d’assumer. Il est possible de distinguer :  

Pôle d’activités 1 – Production de services en hôtellerie restauration
Pôle d’activités 2 – Animation de la politique commerciale et développement de la relation
client
Pôle d’activités 3 – Management opérationnel de la production de services en hôtellerie
restauration
Pôle d’activités 4 – Pilotage de la production de services en hôtellerie restauration
Pôle d’activités 5 – Entreprenariat4 en hôtellerie restauration

Les cinq pôles d’activités sont imbriqués : la production de services est le cœur du métier.
On attend du technicien supérieur en management en hôtellerie restauration qu’il ou elle soit 
un spécialiste dans son métier capable d’animer la politique commerciale de son unité, de 
développer la relation client tout en menant un management opérationnel performant, et 
d’assurer un pilotage efficace.
Les activités liées à l’entrepreneuriat constituent un pôle d’activités permettant l’efficience du 

management soit vers un projet entrepreneurial, soit vers la prise de davantage de 
responsabilités.

4 L’entrepreneuriat (ou entreprenariat) représente les activités de l’entrepreneur qui concourent à la création ou à la reprise d’une entreprise. 
Cela concerne toutes les formes d’organisation y compris sans but lucratif. 
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Le pôle d’activités « 1 – Production de services en hôtellerie restauration » constitue le cœur de 
métier.
Les pôles « 2 - Animation de la politique commerciale et développement de la relation client »,
« 3 - Management opérationnel de la production de services en hôtellerie restauration », « 4 - 
Pilotage de la production de services en hôtellerie restauration » regroupent les activités 
d’encadrement et de développement de l’unité de production de services. Ces pôles sont en forte 
interaction avec le pôle 1. 
Le pôle « 5 - Entrepreneuriat en hôtellerie restauration » représente les activités nécessaires à 
un encadrement plus large que celui centré sur l’unité de production de services. Ces activités 
peuvent déboucher soit vers la prise de davantage de responsabilités soit vers la création ou la 
reprise d’une entreprise d’hôtellerie restauration. 

2. Pôles d’activité, activités principales et activités

La description des activités est faite sous l’angle de ce qui est attendu du ou de la titulaire du 
BTS MHR dans une organisation sans faire mention, à ce stade, de compétences ou de savoirs. 
Elle est organisée sous forme de pôles d’activités déclinés en activités professionnelles 
principales et en activités, ces dernières pouvant être déclinées en tâches professionnelles. On 
obtient ainsi : 
- Pôle d’activités : ensemble d’activités concourant à une même finalité. 
- Activité professionnelle principale : ensemble d’activités faisant partie d’un processus de 

travail identifié.
- Activité professionnelle : ensemble de tâches mises en œuvre pour atteindre un objectif 

précis.
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- Tâche : ensemble d’actions professionnelles éventuellement décomposable en opérations 
élémentaires ou gestes professionnels élémentaires. 

Pour chacune des trois options du BTS Management en hôtellerie restauration, on retrouvera les 
pôles d’activités et les activités suivantes : 

P1 - Pôle d’activités 1 – Production de services en hôtellerie restauration

1.1 - Activité principale : conception et réalisation des prestations de service attendues par le 
client

Activité 1.1.1 - Préparation des prestations de service attendues par le client
Activité 1.1.2 - Organisation, réalisation et contrôle du service
Activité 1.1.3 - Élaboration des fiches techniques et/ou procédures
Activité 1.1.4 - Recherche et innovation dans la production de services (créativité et innovation5)

1.2 - Activité principale : évaluation et analyse de la production de services
Activité 1.2.1 - Contrôle de la conformité aux standards de qualité souhaitée
Activité 1.2.2 - Mesure de la qualité de la production de services par rapport aux attentes des clients

1. 3 - Activité principale : communication avec les autres services
Activité 1.3.1 - Création, utilisation et adaptation des processus et des supports de communication entre 
les services 
Activité 1.3.2 - Gestion de l’information et de sa diffusion  

P2 - Pôle d’activités 2 – Animation de la politique commerciale et développement de la relation 
client

2.1  - Activité principale : participation à la définition de la politique commerciale
Activité 2.1.1 - Identification et analyse des attentes des clients 
Activité 2.1.2 - Contribution à la définition de la politique commerciale
Activité 2.1.3 - Étude et suivi de l’évolution du marché  
2.2 - Activité principale : déploiement de la politique commerciale dans l’unité de production de 

services
Activité 2.2.1 - Animation de la politique commerciale de l’unité
Activité 2.2.2 - Évaluation des résultats de la politique commerciale
Activité 2.2.3 - Participation à l’élaboration de la politique tarifaire de l’unité
2.3  - Activité principale : développement de la relation client
Activité 2.3.1 - Création et animation de la relation client   
Activité 2.3.2 - Fidélisation des clients   

P3 - Pôle d’activités 3 – Management opérationnel de la production de services en hôtellerie 
restauration

3.1 - Activité principale : management de tout ou partie du service 
Activité 3.1.1 - Animation de l’équipe de production de services
Activité 3.1.2 - Motivation et fidélisation de l’équipe de production de services  
Activité 3.1.3 - Détection et valorisation des talents en appliquant la politique de gestion des carrières de

5 La créativité et l’innovation ne sont pas synonymes. La créativité est artistique (décorer une assiette, une table, une chambre ...) 
et permet de générer des idées. L’innovation est technique et permet de concrétiser une idée.
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l’entreprise
3.2 – Activité principale : gestion de l’équipe 
Activité 3.2.1 - Recrutement du personnel de l’unité
Activité 3.2.2 - Intégration, évaluation et formation du personnel de l’unité
Activité 3.2.3 - Application dans l’unité de la règlementation sociale en vigueur

P4 - Pôle d’activités 4 – Pilotage de la production de services en hôtellerie restauration

4.1 – Activité principale : mise en œuvre de la politique générale de l'entreprise dans l’unité
Activité 4.1.1 - Application des directives de l’entreprise et de ses objectifs pour le service
Activité 4.1.2 - Participation au contrôle de gestion de l’entreprise  
4.2 – Activité principale : mesure de la performance de l’unité et de sa contribution à la 

performance de l’entreprise  
Activité 4.2.1 - Sélection des outils pertinents d’analyse de l’activité du service  
Activité 4.2.2 - Détermination de la contribution du service à la performance de l’entreprise

P5 - Pôle d’activités 5 – Entrepreneuriat en hôtellerie restauration

5.1 – Activité principale : formalisation d’un projet entrepreneurial en hôtellerie restauration
Activité 5.1.1 - Définition du concept : l’offre de services proposée
Activité 5.1.2 - Détermination des besoins matériels, techniques (ingénierie), humains, commerciaux 
(base de données, outils informatiques et internet …) et financiers. 
5.2 – Activité principale : évaluation de la faisabilité du projet entrepreneurial
Activité 5.2.1 - Choix d’un mode de gestion et d’une forme juridique
Activité 5.2.2 – Évaluation des risques et des opportunités du projet 
Activité 5.2.3 – Détermination du montage financier du projet

3. Contexte de réalisation des activités professionnelles confiées

L’étendue des missions et activités professionnelles confiées à un ou une titulaire du BTS 
Management en hôtellerie restauration dépend de :  
-  la nature et de la qualité des missions confiées au cours de son cursus de formation et de ses 
expériences professionnelles ;  
- la taille de l’entreprise, sa structure, la nature et l’organisation interne de l’établissement ; 
- le degré d’autonomie confiée dans l’emploi.

Le ou la titulaire d’un BTS MHR peut être amené (e) à : 
- assumer la responsabilité d'une unité d’hôtellerie restauration. Il ou elle participe à la politique 
de fixation des prix, au recrutement du personnel et à sa gestion, à la définition ou à la 
déclinaison de l’offre commerciale, à la politique d’approvisionnement. Il ou elle est également en 
charge de la communication et de l’animation des ventes, du respect des règles d'hygiène et de 
sécurité et du suivi de la gestion de l’unité ;
- participer à la gestion d'une structure autonome d’hôtellerie restauration dans ses différentes 
dimensions (technique, humaine, commerciale ...) et à organiser l'activité dans un objectif de 
rentabilité économique ou selon les missions et objectifs fixés par la direction de l’organisation.

Le ou la titulaire d’un BTS Management en hôtellerie restauration garantit la qualité du service et 
la satisfaction de la clientèle. Il ou elle inscrit son action dans le cadre de la digitalisation de 
l’économie (qui implique la prise en compte des réseaux sociaux, des nouveaux canaux de 
distribution, du travail collaboratif…) et dans une démarche de développement durable. Il ou elle 
procède à l’allocation et à l’ajustement des ressources en fonction des besoins (recrutement,
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gestion, formation, évaluation d’une équipe). Il ou elle applique la politique commerciale définie,
assure le suivi des indicateurs, contribue à la rentabilité de l'établissement. Sa responsabilité 
requiert également de contrôler la distribution et, dans certaines entreprises, la production. Il ou
elle est ainsi amené(e) à superviser l'élaboration de l’offre de services, à assurer la préparation 
matérielle, à gérer les achats, les stocks et le budget de fonctionnement de l'établissement. Il ou
elle participe à la gestion de son unité dans le respect d’un cadre normatif (hygiène, sécurité, 
réglementation…).

4. Codification des activités et des tâches professionnelles

Les tableaux des pages suivantes présentent, pour chaque pôle d’activités, les activités 
principales décomposées en activités et en tâches professionnelles. 

Codification des tâches est réalisée de la façon suivante : par exemple pour la tâche 1.1.1.1, on a : 
Tâche 1. . .   référence au pôle d’activités n°1 
Tâche 1.1. .   référence à la première activité principale du pôle d’activités n°1 
Tâche 1.1.1. référence à la première activité de la première activité principale du pôle d’activités n°1 
Tâche 1.1.1.1   est la première tâche de la première activité, de la première activité principale du pôle 

d’activités n°1. 

5. Résultats et conditions de réalisation des activités

Pour chaque pôle d’activité, on trouvera dans les tableaux suivants le résultat et les conditions 
de réalisation des activités ainsi que le niveau d’autonomie attendu.
Le niveau d’autonomie attendu dans la réalisation des activités précise si le titulaire du diplôme 
participe à l’activité, la réalise sous contrôle, est en mesure de la faire seul ou s’il pilote et 
encadre l’activité.  

Ce niveau d’autonomie va dépendre de son expérience professionnelle. On peut distinguer une 
échelle à quatre niveaux d’autonomie : 

À ce niveau d’autonomie, l’acteur participe à une activité collective sans en maîtriser les savoir-
faire, sans en comprendre ni les enjeux ni les résultats obtenus.

À ce niveau d’autonomie, l’acteur a la capacité d’assurer une partie de l’activité, au sein et avec 
l’aide d’une équipe, sous le pilotage et l’autorité d’un chef de projet, ce qui implique de 
communiquer avec les autres membres de l’équipe. 

À ce niveau d’autonomie, l’acteur a la capacité de réaliser, en autonomie, tout ou partie de 
l’activité pour les situations les plus courantes. Cette capacité suppose : une maîtrise (totale ou 
partielle) des aspects techniques de l’activité, les facultés à s’informer, à communiquer (rendre 
compte et argumenter) et à s’organiser.

Niveau
À ce niveau d’autonomie, l’acteur a la capacité de maîtriser sur les plans techniques, 
procéduraux et décisionnels une activité. Cela suppose la faculté à justifier les moyens utilisés 
pour atteindre les objectifs visés, à animer et à encadrer une équipe, à prendre, en toute 
responsabilité, des décisions éventuelles, et à transférer des compétences.
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BTS MHR 
options 

Pôles
d’activités

Management d’unité de 
restauration

Management d’unité de
production culinaire

Management d’unité
d’hébergement

Pôle 
d’activités : 

1 - Production 
de services 
en hôtellerie 
restauration

Activité principale 1.1 - Conception et réalisation des prestations de services 
attendues par le client

Activité 1.1.1 - Préparation des prestations de service attendues par le client 

Tâche 1.1.1.1 – Gérer le 
matériel, les stocks
nécessaires à la production du
service restaurant, du service 
bar …

Tâche 1.1.1.2. – Préparer et 
contrôler la mise en place du 
service au restaurant selon le 
concept de restauration établi 
et le mode de distribution 
retenu

Tâche 1.1.1.1 – Gérer le 
matériel, les stocks 
nécessaires à la production 
culinaire 

Tâche 1.1.1.2 - Préparer et 
contrôler la mise en place 
d’une production culinaire 
selon le concept de 
fabrication, de production et 
compte tenu du mode de 
distribution retenu.

Tâche 1.1.1.1 - Gérer le 
matériel, les stocks 
nécessaires à la production 
de service en hébergement 

Tâche 1.1.1.2. - Préparer et 
contrôler la mise en place 
d’un service hôtelier selon le 
concept d’hébergement : 
- le type d’hébergement :
hôtellerie traditionnelle,
hôtellerie de plein air, 
résidence hôtelière …
- la gamme : de l’économique 
au luxe
que ce service soit interne à 
l’entreprise (accueil, 
conciergerie, étages, 
réception, room service, spa 
… ou tous les autres services
externes (location de voiture, 
excursions, prestations 
touristiques, assistance 
administrative …).

Activité 1.1.2 - Organisation, réalisation et contrôle du service

Tâche 1.1.2.1 – Répartir les 
tâches et l’activité pour son 
rang, pour la salle ou pour le 
restaurant

Tâche 1.1.2.2 – Mettre en 
œuvre, réaliser et conduire  
tout ou partie du service au 
restaurant, au bar …

Tâche 1.1.2.3 - Contrôler le 
service selon le concept de 
restauration et le mode de
distribution retenu.

Tâche 1.1.2.1 – Répartir les 
tâches et l’activité pour sa 
partie, pour la cuisine

Tâche 1.1.2.2 - Mettre en 
œuvre, réaliser et conduire
tout ou partie de la production 
culinaire

Tâche 1.1.2.3 - Contrôler le 
service selon le concept de 
fabrication, de production et le 
mode de distribution retenu.

Tâche 1.1.2.1 – Répartir les 
tâches et l’activité pour la 
réception, les étages, la 
conciergerie, les services 
annexes …  

Tâche 1.1.2.2 – Mettre en 
œuvre, réaliser et conduire 
tout ou partie de la production 
de services en hébergement

Tâche 1.1.2.3 – Contrôler le 
service selon le concept 
d’hébergement mis en œuvre.
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BTS MHR 
options 

Pôles
d’activités

Management d’unité de 
restauration

Management d’unité de 
production culinaire

Management d’unité
d’hébergement

Pôle 
d’activités

1 - Production 
de services 
en hôtellerie 
restauration
(suite)

Activité 1.1.3 - Élaboration des fiches techniques et/ou procédures 

Tâche 1.1.3.1 – Élaborer des 
fiches techniques ou des 
procédures adaptées au 
restaurant ou aux services 
périphériques.

Tâche 1.1.3.2. – Faire 
respecter des fiches 
techniques ou des procédures 
existantes dans l’unité de 
restauration.

Tâche 1.1.3.1 – Élaborer des 
fiches techniques ou des 
procédures adaptées à l’unité 
de production culinaire.

Tâche 1.1.3.2. – Faire 
respecter des fiches 
techniques ou des procédures 
existantes dans l’unité de 
production culinaire.

Tâche 1.1.3.1 – Élaborer 
des fiches techniques ou 
des procédures adaptées à 
l’unité d’hébergement.

Tâche 1.1.3.2. – Faire 
respecter des fiches 
techniques ou des 
procédures existantes dans 
l’unité d’hébergement.

Activité 1.1.4 - Recherche et innovation dans la production de services (créativité et 
innovation)

Tâche 1.1.4.1 – Mettre en 
œuvre dans l’unité de 
restauration une démarche de 
veille informationnelle, en 
particulier dans l’utilisation des 
nouvelles technologies, dans 
la mise en place de nouvelles 
organisations du travail ou de 
nouveaux services en lien 
avec les attentes de la 
clientèle et en rapport avec les 
impacts de la nouvelle 
économie.

Tâche 1.1.4.2 - Mettre en 
œuvre un processus de 
créativité et/ou d’innovation en 
restauration. 

Tâche 1.1.4.3 – Créer et/ou 
mettre en œuvre un protocole 
de validation d’une innovation 
ou d’une création en
restauration.

Tâche 1.1.4.4 – Identifier les 
conditions d’une éventuelle 
généralisation de l’innovation5

Tâche 1.1.4.1 – Mettre en 
œuvre dans l’unité de 
production culinaire une 
démarche de veille 
informationnelle, en particulier 
dans l’utilisation des nouvelles 
technologies, dans la mise en 
place de nouvelles 
organisations du travail ou de 
nouveaux services en lien 
avec les attentes de la 
clientèle et en rapport avec 
les impacts de la nouvelle 
économie.

Tâche 1.1.4.2 - Mettre en 
œuvre un processus de 
créativité et/ou d’innovation 
en production culinaire. 

Tâche 1.1.4.3 – Créer et/ou
mettre en œuvre un protocole 
de validation d’une innovation 
ou d’une création en 
production culinaire.

Tâche 1.1.4.4 – Identifier les 
conditions d’une éventuelle 
généralisation de l’innovation5

Tâche 1.1.4.1 – Mettre en 
œuvre dans l’unité 
d’hébergement une 
démarche de veille 
informationnelle, en 
particulier dans l’utilisation 
des nouvelles technologies, 
dans la mise en place de 
nouvelles organisations du 
travail ou de nouveaux 
services en lien avec les 
attentes de la clientèle et en 
rapport avec les impacts de 
la nouvelle économie.

Tâche 1.1.4.2 - Mettre en 
œuvre un processus de 
créativité et/ou d’innovation 
en hébergement. 

Tâche 1.1.4.3 – Créer et/ou 
mettre en œuvre un
protocole de validation 
d’une innovation ou d’une 
création en hébergement.

Tâche 1.1.4.4 – Identifier les 
conditions d’une éventuelle 
généralisation de 
l’innovation5
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BTS MHR 
options 

Pôles
d’activités

Management d’unité de 
restauration

Management d’unité de 
production culinaire

Management d’unité
d’hébergement

Pôle 
d’activités

1 - 
Production 
de services 
en hôtellerie 
restauration
(suite)

Activité principale 1.2 - Évaluation et analyse de la production de service

Activité 1.2.1 - Contrôle de la conformité aux standards de qualité souhaitée

Tâche 1.2.1.1 – Élaborer et/ou 
utiliser des guides de 
protocoles pour contrôler la 
conformité de la production de 
service réalisée aux standards.

Tâche 1.2.1.2 – Repérer la 
non qualité et mettre en place 
des mesures correctives. 

Tâche 1.2.1.1 – Élaborer 
et/ou utiliser des guides de 
protocoles pour contrôler la 
conformité de la production 
de service réalisée aux 
standards.

Tâche 1.2.1.2 – Repérer la 
non qualité et mettre en 
place des mesures 
correctives.

Tâche 1.2.1.1 – Élaborer et/ou 
utiliser des guides de 
protocoles pour contrôler la 
conformité de la production de 
service réalisée aux standards.

Tâche 1.2.1.2 – Repérer la 
non qualité et mettre en place 
des mesures correctives.

Activité 1.2.2 - Mesure de la qualité de la production de services par rapports aux attentes 
des clients

Tâche 1.2.2.1 – Choisir les 
indicateurs adaptés et 
pertinents au contrôle de la
production de services en 
restauration.

Tâche 1.2.2.2 – Proposer un 
tableau de suivi, voire de
nouveaux indicateurs de 
mesure du suivi de l’activité de
l’unité de restauration.

Tâche 1.2.2.3 – Analyser les 
résultats obtenus et les 
expliquer.

Tâche 1.2.2.4. – Proposer des 
actions correctives6

applicables dans l’unité de 
restauration.

Tâche 1.2.2.1 – Choisir les 
indicateurs adaptés et 
pertinents au contrôle de la 
production culinaire de 
l’unité.

Tâche 1.2.2.2 – Proposer un 
tableau de suivi, voire de 
nouveaux indicateurs de 
mesure du suivi de l’activité 
de l’unité de production 
culinaire.

Tâche 1.2.2.3 – Analyser les 
résultats obtenus et les 
expliquer.

Tâche 1.2.2.4. – Proposer 
des actions correctives 
applicables dans l’unité de 
production culinaire.

Tâche 1.2.2.1 – Choisir les 
indicateurs adaptés et 
pertinents au contrôle de la 
production de services en 
hébergement.

Tâche 1.2.2.2 – Proposer un 
tableau de suivi voire de 
nouveaux indicateurs de 
mesure du suivi de l’activité de 
l’unité d’hébergement.

Tâche 1.2.2.3 – Analyser les 
résultats obtenus et les 
expliquer.

Tâche 1.2.2.4. – Proposer des 
actions correctives applicables 
dans l’unité d’hébergement.

6 Mesures correctives ou correctrices ? Les mesures correctives sont définies dans la norme ISO 9001 comme « des mesures prises pour 
éliminer la cause d’une non-conformité détectée ». Ces actions correctives ont vocation à éviter la récidive. La norme ISO 9001 souligne 
également que les actions correctives diffèrent des actions de correction. En effet, la correction est définie dans la même norme comme une
« action visant à éliminer une non-conformité détectée ». En d’autres termes, il s’agit de corriger, de « soigner » tout problème rencontré.
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BTS MHR 
options 

Pôles
d’activités

Management d’unité de 
restauration

Management d’unité de 
production culinaire

Management d’unité
d’hébergement

Pôle 
d’activités 

1 - 
Production 
de services 
en hôtellerie 
restauration
(fin)  

Activité principale 1.3 - Communication avec les autres services

Activité 1.3.1 - Création, utilisation et adaptation de processus et de supports
de communication entre les services 

Tâche 1.3.1.1 – Créer des 
processus de communication 
avec les autres services.  

Tâche 1.3.1.2 – Utiliser les 
moyens de communication 
existants avec les différents 
services.

Tâche 1.3.1.3 – Repérer les 
dysfonctionnements et mettre en 
place les actions correctrices.

Tâche 1.3.1.1 – Créer des 
processus de communication 
avec les autres services.

Tâche 1.3.1.2 – Utiliser les 
moyens de communication 
existants avec les différents 
services.

Tâche 1.3.1.3 – Repérer les 
dysfonctionnements et mettre 
en place les actions 
correctrices.

Tâche 1.3.1.1 – Créer des 
processus de
communication avec les 
autres services. 

Tâche 1.3.1.2 – Utiliser les 
moyens de communication 
existants avec les différents 
services.

Tâche 1.3.1.3 – Repérer les 
dysfonctionnements et 
mettre en place les actions 
correctrices.

Activité 1.3.2 – Gestion de l’information et de sa diffusion

Tâche 1.3.2.1 – Choisir,
reformuler si nécessaire et 
valider les informations à 
destination des autres services
en provenance de l’unité de 
restauration.

Tâche 1.3.2.2 – Prendre en 
compte les contraintes de 
diffusion (temps et espace). 

Tâche 1.3.2.3 - S’assurer de la 
compréhension des informations
par l’équipe de restauration.

Tâche 1.3.2.1 – Choisir,
reformuler si nécessaire et 
valider les informations à
destination des autres 
services en provenance de 
l’unité de production culinaire.

Tâche 1.3.2.2 – Prendre en 
compte les contraintes de 
diffusion (temps et espace).

Tâche 1.3.2.3 - S’assurer de 
la compréhension des 
informations par l’équipe de 
production culinaire.

Tâche 1.3.2.1 – Choisir,
reformuler si nécessaire et 
valider les informations à 
destination des autres 
services en provenance de 
l’unité d’hébergement.

Tâche 1.3.2.2 – Prendre en 
compte les contraintes de 
diffusion (temps et espace).

Tâche 1.3.2.3 - S’assurer de 
la compréhension des 
informations par l’équipe 
d’hébergement.
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Pôle d’activités 1 – Production de services en hôtellerie restauration

Les
activités 

Activité principale 1.1 - Conception et réalisation des prestations de
service attendues par le client
Activité 1.1.1 - Préparation des prestations de service attendues par le client
Activité 1.1.2 - Organisation, réalisation et contrôle du service
Activité 1.1.3 - Élaboration des fiches techniques et/ou procédures
Activité 1.1.4 - Recherche et innovation dans la production de services (créativité 
et innovation) 

Activité principale 1.2 - Évaluation et analyse de la production de service   
Activité 1.2.1 - Contrôle de la conformité aux standards de qualité souhaitée
Activité 1.2.2 - Mesure de la qualité de production de services par rapport aux 
attentes des clients

Activité principale 1.3 - Communication avec les autres services
Activité 1.3.1 - Création, utilisation et adaptation de processus et de supports de 
communication entre les services 
Activité 1.3.2 - Gestion de l’information et de sa diffusion 

Résultats 
attendus

Pour chacune des trois options du BTS Management en hôtellerie restauration : 
- Option A - Management d’unité de restauration ; 
- Option B - Management d’unité de production culinaire ; 
- Option C - Management d’unité d’hébergement ; 

ce pôle d’activités regroupe les activités qui relèvent du cœur de métier à savoir 
la production de services dans le respect des attentes des clients.

En veillant à satisfaire les attentes des clients, il s’agit de concevoir, réaliser une 
prestation de services, de l’analyser et de l’évaluer.

Cette production de service se fait, en général, en présence et en interaction 
avec le client (notion de coproduction du service) ce qui nécessite une
adaptation constante de la communication entre les services. 

Les 
conditions 
de 
réalisation 
des 
activités

La réalisation des activités se produit, en général, en équipe au sein de locaux 
adaptés (salle de restaurant, cuisine, espaces d’accueil ou service des étages…)
qu’il est nécessaire de préparer. Ces activités peuvent être également réalisées 
à l’extérieur. Elles impliquent dès lors une préparation spécifique. 

Le plus souvent, il existe des procédures ou des fiches techniques qui résument 
et précisent les tâches à réaliser pour mener à bien l’activité mais il est 
nécessaire de faire preuve d’adaptabilité en fonction des attentes que peut avoir 
le client. 

Tout au long de la réalisation de ces activités, l’environnement numérique de 
l’entreprise est utilisé afin de garantir la pertinence et la fiabilité des informations 
traitées notamment pour une meilleure connaissance des besoins et attentes 
des clients. 

Niveau 
d’autonomie
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BTS MHR 
options 

Pôles
d’activités

Management d’unité 
de restauration

Management d’unité de 
production culinaire

Management d’unité
d’hébergement

Pôle 
d’activités

2 – 
Animation de 
la politique 
commerciale 
et 
développeme
nt de la 
relation 
client

Activité principale 2.1 - Participation à la définition de la politique commerciale

Activité 2.1.1 - Identification et analyse des attentes des clients 

Tâche 2.1.1.1 - Identifier, 
anticiper et caractériser les 
attentes des clients de 
l’unité de restauration 

Tâche 2.1.1.2 - Proposer 
des réponses aux besoins et 
attentes des clients de 
l’unité de restauration.

Tâche 2.1.1.1 - Identifier, 
anticiper et caractériser les 
attentes des clients de l’unité 
de production culinaire. 

Tâche 2.1.1.2 - Proposer des 
réponses aux besoins et 
attentes des clients de l’unité 
de restauration.

Tâche 2.1.1.1 - Identifier, 
anticiper et caractériser les 
attentes des clients de l’unité 
d’hébergement. 

Tâche 2.1.1.2 - Proposer des 
réponses aux besoins et 
attentes des clients de l’unité 
d’hébergement.

Activité 2.1.2 - Contribution à la définition de la politique commerciale 

Tâche 2.1.2.1 - Apporter des 
éléments d’information et 
d’analyse sur les attentes de 
la clientèle de l’unité de
restauration.

Tâche 2.1.2.2 - Préparer et 
contrôler la mise en place de 
la politique commerciale 
dans son unité de 
restauration.

Tâche 2.1.2.1 - Apporter des 
éléments d’information et 
d’analyse sur les attentes de la 
clientèle de l’unité de 
production culinaire.

Tâche 2.1.2.2 - Préparer et 
contrôler la mise en place de la 
politique commerciale dans son 
unité de production culinaire.

Tâche 2.1.2.1 - Apporter des 
éléments d’information et 
d’analyse sur les attentes de 
la clientèle de l’unité 
d’hébergement.

Tâche 2.1.2.2 - Préparer et 
contrôler la mise en place de 
la politique commerciale dans 
son unité d’hébergement.

Activité 2.1.3 - Étude et suivi de l’évolution du marché 

Tâche 2.1.3.1 - Participer à 
l’étude du marché de l’unité 
de restauration.

Tâche 2.1.3.2 - Analyser les 
résultats de l’étude de 
marché et faire des 
propositions opérationnelles 
pour l’unité de restauration. 

Tâche 2.1.3.3 - Assurer le 
suivi de l’évolution du 
marché de l’unité de 
restauration afin de satisfaire 
les clients. 

Tâche 2.1.3.1 - Participer à 
l’étude du marché de l’unité de 
production culinaire.

Tâche 2.1.3.2 - Analyser les 
résultats de l’étude de marché 
et faire des propositions 
opérationnelles pour l’unité de 
production culinaire. 

Tâche 2.1.3.3 - Assurer le suivi 
de l’évolution du marché de 
l’unité de production culinaire 
afin de satisfaire les clients.

Tâche 2.1.3.1 - Participer à 
l’étude du marché de l’unité 
d’hébergement.

Tâche 2.1.3.2 - Analyser les 
résultats de l’étude de marché 
et faire des propositions 
opérationnelles pour l’unité 
d’hébergement. 

Tâche 2.1.3.3 - Assurer le suivi 
de l’évolution du marché de 
l’unité d’hébergement afin de 
satisfaire les clients. 
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BTS MHR 
options 

Pôles
d’activités

Management d’unité 
de restauration

Management d’unité 
de production culinaire

Management d’unité
d’hébergement

Pôle d’activités

2 – Animation 
de la politique 
commerciale et 
développement 
de la relation 
client 
(suite)

Activité principale 2.2 - Déploiement de la politique commerciale

Activité 2.2.1 - Animation la politique commerciale de l’unité

Tâche 2.2.1.1 – Décliner la 
politique commerciale au 
niveau de son unité de 
restauration.

Tâche 2.2.1.2 – 
Communiquer aux clients 
potentiels, actuels et futurs la 
politique commerciale. 

Tâche 2.2.1.3 – Réaliser et 
conduire des actions de 
commercialisation à 
destination des clients
actuels et potentiels de
l’unité de restauration.

Tâche 2.2.1.1 – Décliner la 
politique commerciale au 
niveau de son unité de 
production culinaire.

Tâche 2.2.1.2 – Valoriser la 
politique commerciale dans 
l’unité.

Tâche 2.2.1.3 – Participer à 
la réalisation des actions de 
commercialisation à 
destination des clients
actuels et futurs de l’unité 
de production culinaire.

Tâche 2.2.1.1 – Décliner la 
politique commerciale au
niveau de son unité 
d’hébergement.

Tâche 2.2.1.2 – 
Communiquer aux clients 
potentiels, actuels et futurs 
la politique commerciale.

Tâche 2.2.1.3 – Réaliser et 
conduire des actions de 
commercialisation à
destination des clients
actuels et futurs de l’unité 
d’hébergement.

Activité 2.2.2 - Évaluation des résultats de la politique commerciale

Tâche 2.2.2.1 – Mesurer les 
résultats de la politique 
commerciale mise en œuvre 
dans l’unité de restauration.

Tâche 2.2.2.2 – Analyser 
l’intérêt et les limites des 
actions commerciales mises 
en œuvre dans l’unité de 
restauration et proposer des 
actions correctrices.

Tâche 2.2.2.1 – Mesurer les 
résultats de la politique 
commerciale mise en œuvre 
dans l’unité de production 
culinaire.

Tâche 2.2.2.2 – Analyser 
l’intérêt et les limites des 
actions commerciales mises 
en œuvre dans l’unité de 
production culinaire et 
proposer des actions 
correctrices.

Tâche 2.2.2.1 – Mesurer les 
résultats de la politique 
commerciale mise en 
œuvre dans l’unité 
d’hébergement.

Tâche 2.2.2.2 – Analyser 
l’intérêt et les limites des 
actions commerciales 
mises en œuvre dans 
l’unité d’hébergement et 
proposer des actions 
correctrices.

Activité 2.2.3 - Participation à l’élaboration de la politique tarifaire de l’unité

Tâche 2.2.3.1 – Participer à 
l’élaboration de la politique 
tarifaire de l’unité de 
restauration dans le cadre de 
la politique commerciale.

Tâche 2.2.3.2 – Analyser 
l’impact de la politique 
tarifaire sur la restauration et 
proposer des adaptations.

Tâche 2.2.3.1 – Participer à 
l’élaboration de la politique 
tarifaire de l’unité de 
production culinaire dans le 
cadre de la politique 
commerciale.

Tâche 2.2.3.2 – Analyser 
l’impact de la politique 
tarifaire sur la production 
culinaire et proposer des 
adaptations.

Tâche 2.2.3.1 – Participer à 
l’élaboration de la politique 
tarifaire (revenue 
management)  de l’unité 
d’hébergement dans le 
cadre de la politique 
commerciale.

Tâche 2.2.3.2 – Analyser 
l’impact de la politique 
tarifaire sur l’hébergement 
et proposer des 
adaptations.
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BTS MHR 
options 

Pôles 
d’activités

Management 
d’unité de 

restauration

Management d’unité 
de production 

culinaire

Management d’unité
d’hébergement

Pôle 
d’activités

2 – Animation 
de la politique 
commerciale et 
développement 
de la relation 
client 
(fin) 

Activité principale 2.3 – Développement de la relation client

Activité 2.3.1 - Création et animation de la relation client

Tâche 2.3.1.1 – 
Prospecter les clients en 
utilisant tous les canaux 
de communication 
(réseaux sociaux, 
communautés 
d’internautes …).

Tâche 2.3.1.2 – 
Conseiller le client tout 
au long de son parcours 
en proposant une offre 
de services adaptés à 
chacun.

Tâche 2.3.1.3 - Proposer 
des prestations adaptées 
aux attentes des clients 
et les mettre en place.

Tâche 2.3.1.1 – Prospecter 
les clients en utilisant tous 
les canaux de 
communication (réseaux 
sociaux, communautés 
d’internautes …).

Tâche 2.3.1.2 – Conseiller 
le client tout au long de 
son parcours en proposant 
une offre culinaire adaptée
à chacun.

Tâche 2.3.1.3 - Proposer 
des prestations adaptées 
aux attentes des clients et
les mettre en place.

Tâche 2.3.1.1 – 
Prospecter les clients en 
utilisant tous les canaux 
de communication 
(réseaux sociaux, 
communautés 
d’internautes …).

Tâche 2.3.1.2 – Conseiller 
le client tout au long de 
son parcours en proposant 
une offre de services 
adaptés à chacun.

Tâche 2.3.1.3 - Proposer 
des prestations adaptées 
aux attentes des clients et 
les mettre en place.

Activité 2.3.2 - Fidélisation des clients 

Tâche 2.3.2.1 – Définir 
une démarche adaptée à 
la fidélisation des clients 
au restaurant.

Tâche 2.3.2.2 – Mettre 
en œuvre une démarche 
de fidélisation des clients 
au restaurant permettant 
une personnalisation du 
parcours et de la relation 
client pour lui faire vivre 
une expérience unique. 

Tâche 2.3.2.1 – Contribuer 
à la démarche de 
fidélisation des clients du 
restaurant ou du point de 
vente

Tâche 2.3.2.2 – Contribuer 
à mettre en œuvre une 
démarche de fidélisation 
des clients en permettant, 
par la production culinaire 
de l’unité, de personnaliser 
le parcours et la relation 
client pour lui faire vivre 
une expérience unique.

Tâche 2.3.2.1 – Définir 
une démarche adaptée à 
la fidélisation des clients 
en hébergement

Tâche 2.3.2.2 – Mettre en 
œuvre une démarche de 
fidélisation des clients en 
hébergement permettant 
une personnalisation du 
parcours et de la relation 
client pour lui faire vivre 
une expérience unique.
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Pôle d’activités 2 – Animation de la politique commerciale et
développement de la relation client

Les activités 
Activité principale 2.1 – Participation à la définition de la politique 
commerciale 
Activité 2.1.1 - Identification et analyse des besoins des clients
Activité 2.1.2 - Contribution à la définition de la politique commerciale  
Activité 2.1.3 - Étude et suivi de l’évolution commerciale

Activité principale 2.2. – Déploiement de la politique commerciale
Activité 2.2.1 - Animation de la politique commerciale de l’unité
Activité 2.2.2 - Évaluation des résultats de la politique commerciale
Activité 2.2.3 - Participation à l’élaboration de la politique tarifaire de l’unité

Activité principale 2.3 – Développement de la relation client
Activité 2.3.1 - Création et animation de la relation client
Activité 2.3.2 - Fidélisation des clients

Résultats 
attendus

Pour chacune des trois options du BTS Management en hôtellerie restauration :
- Option A - Management d’unité de restauration ; 
- Option B - Management d’unité de production culinaire ; 
- Option C - Management d’unité d’hébergement ; 

ce pôle d’activités regroupe les activités qui relèvent de l’animation du point de 
vente que ce soit au restaurant, au bar ou à l’hébergement (hôtel traditionnel, 
hébergement de plein air ou autres …). Il est nécessaire que le manageur 
d’unité de production culinaire soit, lui aussi, en mesure de contribuer à l’atteinte 
des objectifs de la politique commerciale. 

Il s’agit d’animer la politique commerciale, d’être en mesure d’en étudier les 
résultats, avec l’objectif stratégique de conquérir et fidéliser les clients. Ceci ne 
peut se faire qu’en activant les différents canaux, notamment numérique en vue 
de développer la relation client.

Les
conditions 
de 
réalisation 
des activités

La réalisation des activités se fait, en général, en équipe au sein de locaux 
adaptés (salle de restaurant, cuisine, espaces d’accueil ou service des 
étages…) qu’il est nécessaire de préparer. Ces activités peuvent être également 
réalisées à l’extérieur. Elles impliquent dès lors une préparation spécifique (dans 
le cadre de salons professionnels, de démarche commerciale sur la zone 
primaire …).  

Selon la taille et la structure de l’entreprise, il est nécessaire de mettre en 
interaction les différents services (restaurant/cuisine/hôtel/bar/Spa …).

Tout au long de la réalisation de ces activités, l’environnement numérique de 
l’entreprise est utilisé afin de garantir la pertinence et la fiabilité des informations 
traitées notamment pour une meilleure connaissance des besoins et attentes 
des clients.

Niveau 
d’autonomie
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BTS MHR 
options 

Pôles
d’activités

Management d’unité 
de restauration

Management d’unité de 
production culinaire

Management d’unité
d’hébergement

Pôle 
d’activités

3 – 
Management 
opérationnel 
de la
production 
de services
en hôtellerie-
restauration

Activité principale 3.1 – Management de tout ou partie du service

Activité 3.1.1 - Animation de l’équipe de production de services  

Tâche 3.1.1.1 – Organiser 
les équipes selon le plan de
charge de travail (plannings)
de l’unité de restauration et 
les contraintes 
(règlementaires et autres ...) 
en tenant compte des 
compétences nécessaires à 
une relation client de qualité. 

Tâche 3.1.1.2 – Organiser le 
service et répartir les tâches 
entre les membres de 
l’équipe de restauration en
interne ou en faisant appel à 
un prestataire de services
(sous-traitance). 

Tâche 3.1.1.3 – Assurer le 
lancement (briefing de début) 
de service de son unité.

Tâche 3.1.1.4 – Réaliser la 
production de services en 
motivant son équipe.

Tâche 3.1.1.5 – Animer le 
compte rendu de fin de 
service (debriefing) de son 
équipe de restauration.

Tâche 3.1.1.6 – Prendre et 
faire appliquer les mesures 
correctrices7 nécessaires et 
rendre compte.

Tâche 3.1.1.1 – Organiser 
les équipes selon le plan de 
charge de travail (plannings)
de l’unité de production 
culinaire et les contraintes 
(règlementaires et autres ...)
en tenant compte des 
compétences nécessaires à 
une relation client de qualité. 

Tâche 3.1.1.2 – Organiser le 
service et répartir les tâches 
entre les membres de 
l’équipe de production 
culinaire en interne ou en 
faisant appel à un prestataire 
de services (sous-traitance). 

Tâche 3.1.1.3 – Assurer le 
lancement (briefing de début) 
de service de son unité.  

Tâche 3.1.1.4 - Réaliser la 
production culinaire en 
motivant son équipe.

Tâche 3.1.1.5 – Animer le 
compte rendu de fin de 
service (debriefing) de son 
équipe de production 
culinaire.

Tâche 3.1.1.6 – Prendre et 
faire appliquer les mesures 
correctrices nécessaires et 
rendre compte.

Tâche 3.1.1.1 – Organiser les 
équipes selon le plan de charge
de travail (plannings) de l’unité 
d’hébergement et les contraintes 
(règlementaires et autres ...) en
tenant compte des compétences 
nécessaires à une relation client 
de qualité. 

Tâche 3.1.1.2 – Organiser le 
service et répartir les tâches 
entre les membres de l’équipe
d’hébergement en interne ou en 
faisant appel à un prestataire de 
services (sous-traitance). 

Tâche 3.1.1.3 – Assurer le 
lancement (briefing de début) de 
service de son unité.  

Tâche 3.1.1.4 - Réaliser la 
production de services en 
motivant son équipe.

Tâche 3.1.1.5 – Animer le 
compte rendu de fin de service 
(debriefing) de son équipe 
d’hébergement.

Tâche 3.1.1.6 – Prendre et faire 
appliquer les mesures 
correctrices nécessaires et 
rendre compte.

7 Mesures correctives ou correctrices ? Les mesures correctives sont définies dans la norme ISO 9001 comme « des mesures 
prises pour éliminer la cause d’une non-conformité détectée ». Ces actions correctives ont vocation à éviter la récidive. La 
norme ISO 9001 souligne également que les actions correctives diffèrent des actions de correction. En effet, la correction est 
définie dans la même norme comme une « action visant à éliminer une non-conformité détectée ». En d’autres termes, il s’agit 
de corriger, de « soigner » tout problème rencontré.
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BTS MHR 
options 

Pôles
d’activités

Management d’unité 
de restauration

Management d’unité de 
production culinaire

Management d’unité
d’hébergement

Pôle 
d’activités

3 – 
Management 
opérationnel 
de la 
production de 
services en 
hôtellerie-
restauration
(suite)

Activité 3.1.2 – Motivation et fidélisation de l’équipe de production de services

Tâche 3.1.2.1 – Pratiquer un 
management opérationnel 
qui motive son équipe de 
restauration.

Tâche 3.1.2.2 – Identifier et 
gérer les conflits 
(médiation).  

Tâche 3.1.2.3 – Veiller à la 
qualité de vie au travail de 
son équipe de restauration.

Tâche 3.1.2.4 – Mener des 
entretiens de mise au point 
lorsqu’ils s’avèrent 
nécessaires.

Tâche 3.1.2.1 – Pratiquer un 
management opérationnel qui 
motive son équipe de 
production culinaire.

Tâche 3.1.2.2 – Identifier et 
gérer les conflits (médiation).

Tâche 3.1.2.3 – Veiller à la 
qualité de vie au travail de son 
équipe de production culinaire.

Tâche 3.1.2.4 – Mener des 
entretiens de mise au point
lorsqu’ils s’avèrent 
nécessaires.

Tâche 3.1.2.1 – Pratiquer un 
management opérationnel 
qui motive son équipe 
d’hébergement.

Tâche 3.1.2.2 – Identifier et 
gérer les conflits (médiation).

Tâche 3.1.2.3 – Veiller à la 
qualité de vie au travail de
son équipe d’hébergement.

Tâche 3.1.2.4 – Mener des 
entretiens de mise au point
lorsqu’ils s’avèrent 
nécessaires.

Activité 3.1.3 - Détection et valorisation des talents en appliquant la politique
de gestion des carrières de l’entreprise

Tâche 3.1.3.1 – Mettre en 
œuvre la politique de 
gestion des carrières de 
l’entreprise.

Tâche 3.1.3.2 – Détecter les 
talents dans son équipe de 
restauration et rendre 
compte.

Tâche 3.1.3.3 – Valoriser les 
talents de son équipe de 
restauration (élargir les 
activités confiées, donner 
des responsabilités,
proposer des promotions
…).

Tâche 3.1.3.1 – Mettre en 
œuvre la politique de gestion 
des carrières de l’entreprise.

Tâche 3.1.3.2 – Détecter les 
talents dans son équipe de 
restauration et rendre compte.

Tâche 3.1.3.3 – Valoriser les 
talents de son équipe de 
production culinaire (élargir les 
activités confiées, donner des 
responsabilités, proposer des 
promotions …).

Tâche 3.1.3.1 – Mettre en 
œuvre la politique de gestion 
des carrières de l’entreprise.

Tâche 3.1.3.2 – Détecter les 
talents dans son équipe 
d’hébergement et rendre 
compte.

Tâche 3.1.3.3 – Valoriser les 
talents de son équipe 
d’hébergement (élargir les 
activités confiées, donner 
des responsabilités, proposer 
des promotions …).
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BTS MHR 
options 

Pôles
d’activités

Management d’unité 
de restauration

Management d’unité de 
production culinaire

Management d’unité
d’hébergement

Pôle 
d’activités

3 – 
Management 
opérationnel 
de la 
production 
de services 
en hôtellerie-
restauration
(fin)

Activité principale 3.2 – Gestion et animation de l’équipe

Activité 3.2.1 - Recrutement du personnel de l’unité 

Tâche 3.2.1.1 – Participer à 
la définition des besoins en 
compétences de l’unité de 
restauration.

Tâche 3.2.1.2 – Participer à 
la formalisation de l’offre de 
poste. 

Tâche 3.2.1.3 – Participer au 
recrutement ou à la 
promotion interne du 
personnel de l’unité de 
restauration.

Tâche 3.2.1.1 – Participer à 
la définition des besoins en 
compétences de l’unité de 
production culinaire.

Tâche 3.2.1.2 – Participer à 
la formalisation de l’offre de 
poste. 

Tâche 3.2.1.3 – Participer au 
recrutement ou à la 
promotion interne du 
personnel de l’unité de 
production culinaire.

Tâche 3.2.1.1 – Participer à la 
définition des besoins en 
compétences de l’unité 
d’hébergement.

Tâche 3.2.1.2 – Participer à la 
formalisation de l’offre de
poste. 

Tâche 3.2.1.3 – Participer au 
recrutement ou à la promotion 
interne du personnel de l’unité 
d’hébergement.

Activité 3.2.2 - Intégration, évaluation et formation du personnel de l’unité 

Tâche 3.2.2.1 – Veiller à la 
bonne intégration des 
nouveaux employés de son 
unité de restauration.

Tâche 3.2.2.2 – Évaluer le 
personnel de l’équipe.

Tâche 3.2.2.3 – Détecter les 
besoins de formation et en 
faire part à la direction.

Tâche 3.2.2.1 – Veiller à la 
bonne intégration des 
nouveaux employés de son 
unité de production culinaire.

Tâche 3.2.2.2 – Évaluer le 
personnel de l’équipe.

Tâche 3.2.2.3 - Détecter les 
besoins de formation et en 
faire part à la direction.

Tâche 3.2.2.1 – Veiller à la 
bonne intégration des 
nouveaux employés de son 
unité d’hébergement.

Tâche 3.2.2.2 – Évaluer le 
personnel de l’équipe.

Tâche 3.2.2.3 – Détecter les 
besoins de formation et en 
faire part à la direction.

Activité 3.2.3 – Application dans l’unité de la règlementation sociale en vigueur

Tâche 3.2.3.1 – Réaliser une 
veille informationnelle sur la 
règlementation applicable à 
son unité de restauration.

Tâche 3.2.3.2 – Faire 
appliquer la règlementation 
sociale en vigueur.

Tâche 3.2.3.1 – Réaliser une 
veille informationnelle sur la 
règlementation applicable à
son unité de production 
culinaire.

Tâche 3.2.3.2 – Faire 
appliquer la règlementation 
sociale en vigueur.

Tâche 3.2.3.1 – Réaliser une 
veille informationnelle sur la 
règlementation applicable à 
son unité d’hébergement.

Tâche 3.2.3.2 – Faire 
appliquer la règlementation 
sociale en vigueur.
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Pôle d’activités 3 – Management opérationnel de la production de services
en hôtellerie restauration

Les activités
3.1 - Activité principale : management de tout ou partie du service 
Activité 3.1.1 - Animation de l’équipe de production de service
Activité 3.1.2 - Motivation et fidélisation de l’équipe de production de services
Activité 3.1.3 - Détection et valorisation des talents en appliquant la politique 
de gestion des carrières de l’entreprise

3.2 – Activité principale : gestion et animation de l’équipe  
Activité 3.2.1 - Recrutement du personnel de l’unité
Activité 3.2.2 - Intégration, évaluation et formation du personnel de l’unité
Activité 3.2.3 - Application dans l’unité de la règlementation sociale en vigueur

Résultats 
attendus

Pour chacune des trois options du BTS Management en hôtellerie 
restauration : 

- Option A - Management d’unité de restauration ; 
- Option B - Management d’unité de production culinaire ; 
- Option C - Management d’unité d’hébergement ; 

ce pôle d’activités regroupe les activités qui relèvent du management de l’unité 
dans une dimension opérationnelle concourant à la valorisation et à la 
fidélisation des personnels ce qui passe par la nécessaire détection des 
talents.  

Il s’agit d’animer une équipe de production de services dans le cadre d’une 
unité de restauration, de production culinaire ou d’hébergement en la motivant 
afin d’atteindre les objectifs assignés. 

Les
conditions de 
réalisation 
des activités

La réalisation des activités se fait en étroite collaboration avec une équipe 
dans le cadre de locaux professionnels (salle de restaurant, cuisine 
professionnelle, service d’accueil ou service des étages…)

Selon la taille et la structure de l’entreprise, il est nécessaire de mettre en
interaction les différents services internes (restaurant, cuisine, hébergement,
gestion des ressources humaines, encadrement…) et externes (fournisseurs, 
partenaires ...).

Les activités peuvent se réaliser tout ou partie en utilisant les ressources 
numériques de l’entreprise. 

Niveau 
d’autonomie



6 mars 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 25 sur 91 

BTS MHR 
options 

Pôles
d’activités

Management d’unité 
de restauration

Management d’unité de 
production culinaire

Management d’unité
d’hébergement

Pôle 
d’activités 

4 – Pilotage 
de la
production 
de services
en hôtellerie 
restauration

Activité principale 4.1 – Mise en œuvre de la politique générale 
de l’entreprise dans l’unité

Activité 4.1.1 - Application des directives de l’entreprise et des textes réglementaires  

Tâche 4.1.1.1 - Appliquer la politique générale de l’entreprise (y compris les intentions 
durables) et ses objectifs. 

Tâche 4.1.1.2 - Décliner les objectifs de l’entreprise en plans d’actions pour son service

Tâche 4.1.1.3 - Appliquer et faire appliquer les plans d’actions dans son service. 

Tâche 4.1.1.4 - Respecter et faire respecter les textes réglementaires applicables.

Tâche 4.1.1.5 - Représenter son service auprès de la direction.

Activité 4.1.2 - Participation au contrôle de gestion de l’entreprise

Tâche 4.1.2.1 - Réaliser le suivi des indicateurs de performance (ventes, achats, …) de son 
service. 

Tâche 4.1.2.2 - Assurer au quotidien le suivi budgétaire de son service. 

Tâche 4.1.2.3 - Réaliser le contrôle de gestion de son service (contrôle et suivi des 
approvisionnements, suivi des tableaux de bords, budgets, analyse de la productivité …).

Tâche 4.1.2.4 - Rendre compte (rapports d’activité, aide à l’élaboration des documents de 
gestion

Activité principale 4.2 - Mesure de la performance de l’unité
et de sa contribution à la performance de l’entreprise

Activité 4.2.1 - Sélection des outils pertinents d’analyse de l’activité du service

Tâche 4.2.1.1 - Choisir ou construire les outils d’analyse de l’activité du service.  

Tâche 4.2.1.2 - Analyser les résultats obtenus et proposer des actions déclinables dans son
service.

Activité 4.2.2 – Détermination de la contribution du service à la performance de 
l’entreprise 

Tâche 4.2.2.1 - Utiliser des outils d’analyse de la contribution du service à la performance de 
l’entreprise.

Tâche 4.2.2.2 - Analyser les résultats obtenus et proposer des actions déclinables dans le 
service.

Tâche 4.2.2.3 - Rendre compte (rapports et proposition d’actions)
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Pôle d’activités 4 – Pilotage de la production de services

Les activités
Activité principale 4.1 - Mise en œuvre de la politique générale de l'entreprise 
dans l’unité
Activité 4.1.1 - Application des directives de l’entreprise et respect des textes 
réglementaires 
Activité 4.1.2 - Participation au contrôle de gestion du service  

Activité principale 4.2 - Mesure de la performance de l’unité et de sa contribution 
à la performance de l’entreprise 
Activité 4.2.1 - Sélection des outils pertinents d’analyse de l’activité du service
Activité 4.2.2 - Détermination de la contribution du service à la performance de 
l’entreprise 

Résultats 
attendus

Pour chacune des trois options du BTS Management en hôtellerie restauration :
- Option A - Management d’unité de restauration ; 
- Option B - Management d’unité de production culinaire ; 
- Option C - Management d’unité d’hébergement ; 

ce pôle d’activités regroupe les activités qui relèvent, au-delà du management 
opérationnel de l’unité, du pilotage c’est-dire de la mise en œuvre de la 
politique générale de l’entreprise dans l’unité.
Cette dimension stratégique participe à la performance de l’entreprise et 
nécessite de disposer d’outils de mesure de celle-ci.
Le manageur d’unité de restauration, d’unité de production culinaire ou d’unité 
d’hébergement inscrit son activité professionnelle dans le cadre de la politique 
générale de l’entreprise. Cette déclinaison de la politique générale de 
l’entreprise dans l’unité ou le service ce soit d’être partagée par les membres 
de l’équipe. 
Le manageur doit également être en mesure de faire valoir la performance de 
son service ainsi que sa contribution à la performance de l’entreprise.
Les résultats attendus sont fortement dépendants de l’organisation dans lequel 
le manageur inscrit son action dans la mesure où il s’agit d’ancrer l’unité de 
production de services dans un cadre plus large, celui de l’entreprise. 

Les
conditions 
de 
réalisation 
des activités

La réalisation des activités se fait, en général, en équipe au sein de locaux 
adaptés (salle de restaurant, cuisine, espace d’accueil ou service des 
étages…) qu’il est nécessaire de préparer. Ces activités peuvent être 
également réalisées à l’extérieur. Elles impliquent dès lors une préparation 
spécifique.
Tout au long de la réalisation de ces activités, l’environnement numérique de 
l’entreprise est utilisé afin de garantir la pertinence et la fiabilité des 
informations traitées notamment pour une meilleure connaissance des besoins 
et attentes des clients.
Selon la taille et la structure de l’entreprise, il est nécessaire de mettre en 
interaction les différents services (restaurant, cuisine, hébergement, gestion 
des ressources humaines, encadrement…).

Niveau 
d’autonomie autonomie
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BTS MHR 
options 

Pôles
d’activités

Management d’unité 
de restauration

Management d’unité de 
production culinaire

Management d’unité
d’hébergement

Pôle 
d’activités 

5 – 
Entrepreneuri
at en hôtellerie 
restauration 

Activité principale 5.1 - Formalisation d’un projet 
entrepreneurial en hôtellerie restauration

Activité 5.1.1 - Définition du concept : l’offre de services proposée

Tâche 5.1.1.1 - Définir le projet et caractériser l’offre de services proposée.

Tâche 5.1.1.2 - Réaliser une étude du marché.

Tâche 5.1.1.3 - Conclure par une étude d’opportunité présentant le projet.

Activité 5.1.2 - Détermination des besoins matériels, techniques,
humains et financiers 

Tâche 5.1.2.1 - Déterminer les besoins matériels, techniques, humains, commerciaux et 
financiers du projet en fonction du concept retenu.

Tâche 5.1.2.2 - Budgéter les besoins et préparer les documents récapitulatifs du projet.

Activité principale 5.2 - Évaluation de la faisabilité du projet entrepreneurial en 
hôtellerie restauration

Activité 5.2.1 - Choix d’un mode de gestion et d’une forme juridique 

Tâche 5.2.1.1 - Choisir un mode de gestion (franchise, mandat de gestion, …).

Tâche 5.2.1.2 - Retenir une forme juridique pour la future entreprise.

Tâche 5.2.1.3 - Mesurer les incidences sur le projet du choix du mode de gestion retenu et de 
la forme juridique.

Activité 5.2.2 – Évaluation des risques et opportunités du projet 

Tâche 5.2.2.1 – Utiliser les résultats obtenus pour évaluer les risques du projet.

Tâche 5.2.2.2 - Saisir les opportunités (reprise d’une entreprise en difficultés, d’une affaire 
familiale, aides à la création et/ou à la reprise d’entreprise…).

Activité 5.2.3 - Détermination du montage financier du projet 

Tâche 5.2.3.1 - Élaborer le budget prévisionnel et le plan de financement du projet.

Tâche 5.2.3.2– Porter le projet auprès des partenaires (Banque, investisseurs, …).
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Pôle d’activités 5 – Entrepreneuriat en hôtellerie restauration

Les activités 5.1 - Activité principale : formalisation d’un projet entrepreneurial en
hôtellerie restauration
Activité 5.1.1 - Définition du concept : l’offre de services proposée
Activité 5.1.2 - Détermination des besoins matériels, techniques (ingénierie), 
humains, commerciaux et financiers

5.2 - Activité principale : évaluation de la faisabilité du projet 
entrepreneurial en hôtellerie restauration
Activité 5.2.1 - Choix d’un mode de gestion et d’une forme juridique
Activité 5.2.2 - Évaluation des risques et opportunités du projet 
Activité 5.2.3 - Détermination du montage financier du projet

Résultats 
attendus

Le ou la titulaire d’un BTS management en hôtellerie restauration a 
vocation, après avoir acquis une expérience professionnelle, à évoluer 
vers une plus grande prise de responsabilités dans son organisation. Il 
peut également créer ou reprendre une entreprise en hôtellerie 
restauration. Cela nécessite qu’il soit en mesure de définir un concept (de 
restauration ou de production culinaire ou d’hébergement), d’en 
déterminer les besoins matériels, humains, informationnel et financiers 
pour en évaluer le financement et la faisabilité.

Il s’agit d’acquérir en formation l’esprit d’entreprendre car dans le secteur 
de l’hôtellerie restauration l’accès à l’entrepreneuriat est rapidement 
envisageable après une première expérience professionnelle.

Les conditions 
de réalisation 
des activités

La réalisation des activités se fait, en général, en équipe au sein de 
locaux adaptés (salle de restaurant, cuisine, espace d’accueil ou service 
des étages…) qu’il est nécessaire de préparer. Ces activités peuvent être 
également réalisées à l’extérieur. Elles impliquent dès lors une 
préparation spécifique.

Tout au long de la réalisation de ces activités, l’environnement numérique 
de l’entreprise est utilisé afin de garantir la pertinence et la fiabilité des 
informations traitées.

Selon la taille et la structure de l’entreprise, il est nécessaire de mettre en 
interaction les différents services (restaurant, cuisine, hébergement) mais 
également gestion des ressources humaines et encadrement supérieur.

Certaines activités doivent être réalisées avec l’aide de partenaires 
(banques, instances professionnelles …).

Le recours à un environnement numérique est systématique.

Niveau 
d’autonomie
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IV – Contexte général de réalisation des activités professionnelles

La réalisation des activités professionnelles décrites précédemment nécessite : 
- l’utilisation de ressources numériques, 
- la mobilisation d’une culture générale et d’une expression en langue français, 
- la maîtrise de deux langues étrangères, dont obligatoirement l’anglais.

Pour chacun des pôles d’activités professionnelles, les tableaux précédents précisent les résultats 
attendus ainsi que les conditions de réalisation générales. 

1. Utilisation de ressources numériques

Toutes les activités professionnelles du technicien ou de la technicienne supérieur(e) en management en 
hôtellerie restauration mobilisent en permanence les ressources du système d'information de l'entreprise 
et des procédures organisées autour d'applications informatiques résidantes ou distantes.  Cette 
digitalisation de leurs activités repose sur :

- la gestion du poste de travail informatique ; 
- la compréhension globale du système d'information et de l'organisation des bases de données ; 
- l’utilisation et la gestion de la documentation numérique professionnelle ; 
- l’utilisation performante des outils logiciels mis à sa disposition par l'entreprise ; 
- la recherche d’information sur intranet et/ou internet ; 
- l’utilisation des outils numériques nomades (Smartphones, tablettes, ordinateurs portables, etc.) ; 
- la communication via les différents canaux digitaux (courriel, tchat, visioconférence, etc.) et les 

outils numériques y compris les plus récents pour mieux orienter les interlocuteurs de l’entreprise ; 
- l’utilisation des outils de travail collaboratif : messageries électroniques, réseaux sociaux, agendas 

en ligne et tous les nouveaux moyens de communication adaptés existant dans l’entreprise ; 
- l’utilisation responsable des outils digitaux et la maîtrise des risques liés à leur usage ; 
- la mise en œuvre des procédures de sécurité (y compris cybersécurité) ; 
- la connaissance de la déontologie et de la législation relatives au numérique.

2. Une culture générale et scientifique au service de l’activité professionnelle

Le technicien ou la technicienne supérieur(e) « management en hôtellerie restauration » doit avoir acquis 
une culture générale et scientifique nécessaire à sa vie professionnelle lui permettant d’atteindre le 
niveau exigé par les entreprises en matière de communication et d’expression (écoute, compréhension, 
adaptation à ses interlocuteurs, expression écrite et orale, utilisation des canaux de communication les 
mieux adaptés, etc.). Ses connaissances scientifiques, ses capacités d’analyse contribueront à étayer 
certaines prises de décisions, certains choix (élaboration de procédures, sélection de produits et denrées, 
réalisation d’autocontrôles en hygiène, adaptation de l’environnement de travail …).

3. Deux langues étrangères pratiquées en contexte professionnel

Le ou la titulaire d’un BTS Management en hôtellerie restauration peut également être amené(e) à 
communiquer en langues étrangères, à l’écrit comme à l’oral (compréhension de documents, expression 
écrite et orale, interaction orale, dans des situations professionnelles : clients étrangers en face-à-face ou 
à distance, travail au sein d’un établissement implanté à l’étranger, accueil de clients en situation 
touristique, etc.). Il pourra s’agir de la langue du client ou, si ce n’est pas déjà sa langue, de l’anglais. Le 
ou la titulaire du diplôme doit alors, non seulement mobiliser des ressources linguistiques, mais aussi 
tenir compte des pratiques sociales et culturelles de ses interlocutrices et interlocuteurs pour une 
communication efficace. C’est pourquoi la consolidation et le développement de compétences de 
communication générale et professionnelle dans deux langues vivantes étrangères, dont l’anglais, sont 
fondamentaux pour l’exercice du métier.
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I – MISE EN RELATION DU REFERENTIEL DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES ET DU
REFERENTIEL DE CERTIFICATION

Pôles d’activités Blocs de compétences

1 – Production de services en 
hôtellerie restauration

C1.1 - Concevoir et réaliser des prestations de 
service attendues par le client

C1.2 - Évaluer et analyser la production de service   
C1.3 - Communiquer avec les autres services

2 – Animation de la politique 
commerciale et développement de 
la relation client

C2.1 - Participer à la définition de la politique 
commerciale

C2.2 - Déployer la politique commerciale
C2.3 - Développer la relation client

3 – Management opérationnel de la
production de services en 
d’hôtellerie restauration

C3.1 - Manager tout ou partie du service 
C3.2 - Gérer et animer l’équipe 

4 – Pilotage de la production de 
services en hôtellerie restauration

C4.1 - Mettre en œuvre la politique générale de 
l'entreprise dans le service

C4.2 - Mesurer la performance du service et sa
contribution à la performance de l’entreprise 

5 – Entrepreneuriat en hôtellerie 
restauration

C5.1 - Formaliser un projet entrepreneurial en 
hôtellerie restauration

C5.2 - Évaluer la faisabilité du projet 

II – COMPETENCES ET SAVOIRS ASSOCIES, SAVOIRS ET LIMITES DE CONNAISSANCE

1. REFERENTIELS DE CERTIFICATION, PARTIE A – COMPETENCES ET SAVOIRS ASSOCIES

A partir de la page 34.

2. REFERENTIEL DE CERTIFICATION, PARTIE B – SAVOIRS ET ATTENDUS

A partir de la page 84.

Annexe I

B – Référentiel de certification
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BTS Management en hôtellerie restauration

REFERENTIELS DE CERTIFICATION
PARTIE A – COMPETENCES ET SAVOIRS ASSOCIES

Le référentiel de certification - partie A fait le lien, dans le cadre des pôles d’activités et des 
compétences, entre les activités et les tâches définies dans le référentiel d’activités 
professionnelles et les compétences, les indicateurs de performances et les savoirs, pour 
chacune des trois options du BTS MHR.

BTS MANAGEMENT EN HOTELLERIE RESTAURATION :

OPTION A – MANAGEMENT D’UNITE DE RESTAURATION : TABLEAUX DES PAGES 35 A 49. 
OPTION B – MANAGEMENT D’UNITE DE PRODUCTION CULINAIRE : TABLEAUX DES PAGES 50 A 64. 
OPTION C – MANAGEMENT D’UNITE D’HEBERGEMENT : TABLEAUX DES PAGES 66 A 81. 
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BTS Management en hôtellerie restauration

REFERENTIELS DE CERTIFICATION
PARTIE B – SAVOIRS ET ATTENDUS

Le référentiel de certification – partie B fait le lien, dans le cadre des pôles d’activités et 
des compétences définies dans le référentiel des activités professionnelles et dans le 
référentiel de certification – Partie A, entre les savoirs, les notions et les attendus de la 
formation. 
Ce lien permet de ventiler les compétences et savoirs entre les disciplines d’enseignement 
en précisant les attendus de la formation.

BTS Management en hôtellerie restauration :

Première année commune aux trois options : tableaux pages 84 à 99. 
Option A – Management d’unité de restauration : tableaux pages 100 à 113. 
Option B – Management d’unité de production culinaire : tableaux pages 114 à 127. 
Option C – Management d’unité d’hébergement : tableaux pages 128 à 139. 
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1. Présentation générale des unités constitutives du diplôme

Unités générales : 

Unités professionnelles :

Management, pilotage et entrepreneuriat en 
hôtellerie restauration

U.4

Mercatique des 
services en
hôtellerie 

restauration

U.5

Conception et 
production de 
services en 
hôtellerie 

restauration 
(*)

U.31

Pilotage de la
production de 
services en
hôtellerie 

restauration

U.32

Projet 
d’entrepreneuriat 

en hôtellerie 
restauration

U.33

Management 
de la

production de 
service en 
hôtellerie 

restauration

(*) Cette unité est spécifique à l’option du BTS MHR à savoir : 
- pour l’option A : management d’unité de restauration. 
- pour l’option B : management d’unité de production culinaire.
- pour l’option C : management d’unité d’hébergement.  

Unité facultative :

(8) L’une des deux langues est obligatoirement l’anglais. La seconde langue vivante est au choix parmi les 
langues vivantes étrangères : allemand, chinois, espagnol, italien, portugais.

Annexe II
A – Unités constitutives du diplôme

U.1 - Culture générale
et expression  

U.21
Langue vivante 
étrangère 1(8)

U.22
Langue vivante 
étrangère 2(8)

UF. 1

Langue vivante étrangère 3
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2. Cadre général des unités constitutives du diplôme

U.1 - « Culture générale et expression » 
L’unité « Culture générale et expression » valide les compétences établies par l’arrêté du 16 novembre 
2006 référence pour l’enseignement du français dans les sections de technicien(ne)s supérieur(e)s
(BOEN n° 47 du 21 décembre 2006) et qui fixe les objectifs, les contenus de l'enseignement et le
référentiel de capacités du domaine de culture générale et expression pour le brevet de
technicien supérieur.

« Langues vivantes étrangères » :
Deux unités sont prévues : 
U.21 - « Langue vivante étrangère 1 »8

U.22 - « Langue vivante étrangère 2 » 

Ces deux unités contribuent à la formation intellectuelle et à l'enrichissement culturel de l'individu. À ce 
titre, elles ont plus particulièrement vocation à : 
- favoriser la connaissance des patrimoines culturels des aires linguistiques étudiées ; 
- susciter le goût et le plaisir de la pratique de la langue ; 
- donner confiance pour s’exprimer ; 
- former les étudiants à identifier les situations de communication, les genres de discours auxquels ils 

sont exposés et qu’ils doivent apprendre à maîtriser ; 
- favoriser le développement d’une capacité réflexive ;
- accroître l’autonomie ; 
- préparer les étudiants à la mobilité professionnelle.

U.31 - « Pilotage de la production de services en hôtellerie restauration » 
Cette unité a pour objet le pilotage de la production de services en hôtellerie restauration. Elle s’appuie 
sur les enseignements professionnels reçus dans le cadre des deux années du BTS et plus 
particulièrement sur le pôle d’activités 4.

U.32 - « Projet d’entrepreneuriat en hôtellerie-restauration » 
Cette unité aborde la conduite de projet et la démarche entrepreneuriale. Elle s’appuie sur les 
enseignements professionnels reçus dans le cadre des deux années du BTS et plus particulièrement 
dans le cadre du pôle d’activités 5. 

U.33 - « Management de la production de services en hôtellerie restauration » 
Cette unité a pour objet le management de la production de services en hôtellerie restauration. Elle 
s’appuie sur les enseignements professionnels reçus dans le cadre des deux années du BTS et plus 
particulièrement dans le cadre du pôle d’activités 3.

U.4 - « Mercatique des services en hôtellerie-restauration » 
Cette unité correspond au pôle d’activités 2. Elle permet d’appréhender, à travers la connaissance des 
concepts de la mercatique des services, les objectifs de la politique commerciale de l’entreprise
d’hôtellerie restauration et de proposer une mise en œuvre opérationnelle notamment à travers la relation 
client.   

U.5 - « Conception et production de services en hôtellerie restauration » 
Cette unité constitue le cœur de métier. Elle correspond au pôle d’activités 1 du référentiel.

Cette unité aborde : 
- d’une part, la conception de la production de services en hôtellerie restauration. Elle s’appuie

pour cet aspect sur les enseignements professionnels reçus dans le cadre des deux années du 

8 L’une des deux langues est obligatoirement l’anglais. La seconde langue vivante est au choix parmi les langues 
vivantes étrangères : allemand, chinois, espagnol, italien, portugais.
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BTS mobilisés lors de la partie écrite de l’épreuve ; 
- d’autre part, la production de services en tant que telle. Elle s’appuie pour cet aspect sur les 

enseignements professionnels reçus dans le cadre des deux années du BTS et sur les 
compétences acquises durant le stage mobilisées lors de la partie pratique de l’épreuve.

Unité UF. 1 : « Langue vivante étrangère 3 » 

La pratique d'une troisième langue vivante étrangère est un atout supplémentaire. La langue choisie au 
titre de l’unité facultative est obligatoirement différente de celles choisies au titre des épreuves 
obligatoires. L'enseignement et l’évaluation en langues vivantes étrangères dans les sections de 
technicien(ne)s supérieur(e)s sont adossés au Cadre européen commun de référence pour les langues 
(CECRL). Le niveau visé en LV3 est B1.
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Évaluation des compétences par unités professionnelles
Légende :

Unité dans laquelle la compétence est évaluée (elle peut être mise en œuvre dans d’autres unités). 
Unité dans laquelle le bloc de compétences est utilisé. 

Pôles 
d’activités

Blocs de compétences 
professionnelles

U.31
 - 
Pi
lo
ta
ge

 d
e 
la 

pr
od

uc
tio

n 
de

 

se
rv
ic
es

 e
n 
hô

te
lle

rie
 re

st
au

ra
tio

n

U.32
 - 
Pr

oj
et
 d
'en

tre
pr

en
eu

ria
t e

n 

hô
te
lle

rie
 re

st
au

ra
tio

n

U.33
 - 
Man

ag
em

en
t d

e 
la 

pr
od

uc
tio

n 
de

 

se
rv
ic
es

 e
n 
hô

te
lle

rie
 re

st
au

ra
tio

n

U.4 
- M

er
ca

tiq
ue

 d
es

 se
rv
ice

s 
en

 

hô
te
lle

rie
 re

st
au

ra
tio

n

U.5 
- C

on
ce

pt
io
n 
et
 p
ro

du
ct
io
n 
de

 

se
rv
ic
es

 e
n 
hô

te
lle

rie
 re

st
au

ra
tio

n 
(s
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l'o
pt
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C4.2 - Mesurer la performance de 
l'unité et sa contribution à la 
performance de l’entreprise

5 – 
Entrepreneur
iat en 
hôtellerie 
restauration

C5.1 - Formaliser un projet 
entrepreneurial en hôtellerie 
restauration
C5.2 - Évaluer la faisabilité du projet 
entrepreneurial en hôtellerie 
restauration

4– Pilotage 
de la 
production 
de services 
en hôtellerie 
restauration

C4.1 - Mettre en œuvre la politique 
générale de l'entreprise dans l'unité

3 – 
Management 
opérationnel 
de la 
production 
de services 

C3.1 - Manager tout ou partie du 
service 

C3.2 - Gérer et animer l’équipe

C2.3 - Développer la relation client

2 – 
Animation de 
la politique 
commerciale 
et
développem
ent de la 
relation client

C2.1 - Participer à la définition de la 
politique commerciale

C2.2 - Déployer la politique 
commerciale

1 – 
Production 
de services 
en hôtellerie 
restauration C1.3 - Communiquer avec les autres 

services

C1.2 - Évaluer et analyser la 
production de service   

C1.1 - Concevoir et réaliser des 
prestations de service attendues par le 
client

Lecture du tableau : La compétence C2.1 « Participer à la définition de la politique 
commerciale » est mise en œuvre dans les unités U31, U32, U33, U4, U5 mais évaluée 
uniquement dans l’unité U4 – Mercatique des services en hôtellerie restauration. 
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Les candidats à l’examen d’une spécialité des options du brevet de technicien supérieur
Management en hôtellerie restauration, titulaires d’un brevet de technicien supérieur d’une autre 
spécialité, d’un diplôme universitaire de technologie ou d’un diplôme national de niveau III ou 
supérieur peuvent être, à leur demande, dispensés de subir l’unité U.1 Culture générale et 
expression, les unités U.21 et U.22, s’ils ont suivi et validé un enseignement en langue vivante 
étrangère d’anglais et dans une autre langue vivante étrangère. 

Les candidats à l’examen titulaire d’un BTS Management en hôtellerie restauration dans une 
des trois options peuvent conserver le bénéfice des notes obtenues dans toutes les épreuves 
sauf U.5 qu’ils devront repasser dans l’option choisie.

Diplômes donnant droit à dispense de certaines unités du BTS Management en hôtellerie 
restauration : 

Diplôme acquis Dispenses accordées

BTS tertiaires U1
U21 pour la LV1 étudiée dans la formation 
U22 pour la LV2 si une autre langue a été étudiée dans la 
formation. Une des deux LV doit obligatoirement être 
l’anglais.

Licence sciences 
économiques, administration 
économique et sociale, 
gestion, économie et gestion, 
langue étrangère appliquée, 
management et gestion des 
entreprises

U1
U21 pour la LV1 étudiée dans la formation 
U22 pour la LV2 si une autre langue a été étudiée dans la 
formation. Une des deux LV doit obligatoirement être 
l’anglais, l’autre doit appartenir à la liste des langues 
autorisées. 

Cas particulier : 
BTS MHR Dispense de toutes les épreuves sauf U5

Annexe II 
B – Conditions d’obtention de dispenses d’unités
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Le BTS « Management en hôtellerie restauration (MHR) » est composé de trois options, chacune donnant 
lieu à un règlement d’examen spécifique :

Epreuves Unités Coefficients Forme Durée Forme Durée Forme Durée

  E1 - Culture générale et expression U.1 2 Ponctuelle 
écrite 4 h CCF 3 situations Ponctuelle 

écrite 4 h

  E2 - Langues vivantes étrangères

E21 - Langue vivante étrangère 1 
(1) U.21 2 Ponctuelle 

écrite + orale
 2 h écrit + 30 

min oral CCF 4 situations Ponctuelle 
écrite + orale

 2 h écrit + 30 
min oral

E22 - Langue vivante étrangère 2 
(1) U.22 2 Ponctuelle 

écrite + orale
 2 h écrit + 30 

min oral CCF 4 situations Ponctuelle 
écrite + orale

 2 h écrit + 30 
min oral

  E3 - Management, pilotage et entrepreneuriat en hôtellerie restauration

    E31 - Pilotage de la production de services en hôtellerie restauration U.31 5 Ponctuelle 
écrite 3 h Ponctuelle 

écrite 3 h Ponctuelle 
écrite 3 h

    E32 - Projet d'entrepreneuriat en hôtellerie restauration U.32 3 CCF 2 situations CCF 2 situations Ponctuelle 
orale 1 h

    E33 - Management de la production de services en hôtellerie restauration U.33 3 Ponctuelle 
écrite 2 h CCF 2 situations Ponctuelle 

écrite 2 h

  E4 - Mercatique des services en hotellerie restauration U.4 3 Ponctuelle 
orale 30 min (+ 1 h) CCF 2 situations Ponctuelle 

orale 30 min (+ 1 h)

  E5 - Conception et production de services en hôtellerie restauration dans l'option U.5 15
Ponctuelle 

écrite + 
pratique 

 2 h écrit + 6 h 
pratique

Ponctuelle 
écrite + 
pratique 

2 h écrit + 6 h 
pratique

Ponctuelle 
écrite + 
pratique 

2 h écrit + 6 h 
pratique

  Epreuve facultative : EF - Langue vivante 3 (2) UF 1 Ponctuelle 
orale

15 min (+15 
min)

Ponctuelle 
orale

15 min (+15 
min)

Ponctuelle 
orale

15 min (+15 
min)

(2) Pour l'épreuve facultative, le choix de la troisième langue vivante se fait (hors LV1 et LV2) parmi les langues vivantes étrangères : allemand, arabe, chinois, espagnol, italien, portugais.

(1)L’une des deux langues vivante est obligatoirement l’anglais. La seconde est au choix parmi les langues vivantes étrangères : allemand, arabe, chinois, espagnol, italien, portugais.

Règlement d'examen 

BTS Management en hôtellerie et restauration Formation initiale 
(Scolaires, apprentis 

dans des centre 
habilités) formation 

professionnelle 
continue dans les 

établissements publics 
habilités

Formation 
professionnelle 

continue 
(établissements 

publics habilités à 
pratiquer le CCF)

Scolaires (établissements 
privés hors contrat) Apprentis 

(CFA ou SA non habilités) 
Formation professionnelle 
continue (établissements 
privés) Enseignement à 

distance
 Option A - Management d'unité de restauration

Annexe II 
C – Règlement d’examen
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Epreuves Unités Coefficients Forme Durée Forme Durée Forme Durée

  E1 - Culture générale et expression U.1 2 Ponctuelle 
écrite 4 h CCF 3 situations Ponctuelle 

écrite 4 h

  E2 - Langues vivantes étrangères U.2

    E21 - Langue vivante étrangère 1 (1) U.21 2 Ponctuelle 
écrite + orale

 2 h écrit + 30 
min oral CCF 4 situations Ponctuelle 

écrite + orale
 2 h écrit + 30 

min oral

    E22 - Langue vivante étrangère 2 (1) U.22 2 Ponctuelle 
écrite + orale

 2 h écrit + 30 
min oral CCF 4 situations Ponctuelle 

écrite + orale
 2 h écrit + 30 

min oral

  E3 - Management, pilotage et entrepreneuriat en hôtellerie restauration U.3

    E31 - Pilotage de la production de services en hôtellerie restauration U.31 5 Ponctuelle 
écrite 3 h Ponctuelle 

écrite 3 h Ponctuelle 
écrite 3 h

    E32 - Projet d'entrepreneuriat en hôtellerie restauration U.32 3 CCF 2 situations CCF 2 situations Ponctuelle 
orale 1 h

    E33 - Management de la production de services en hôtellerie restauration U.33 3 Ponctuelle 
écrite 2 h CCF 2 situations Ponctuelle 

écrite 2 h

  E4 - Mercatique des services en hotellerie restauration U.4 3 Ponctuelle 
orale 30 min (+ 1 h) CCF 2 situations Ponctuelle 

orale 30 min (+ 1 h)

  E5 - Conception et production de services en hôtellerie restauration dans l'option U.5 15
Ponctuelle 

écrite + 
pratique 

  4 h écrit + 6 h 
pratique

Ponctuelle 
écrite + 
pratique 

4 h écrit + 6 h 
pratique

Ponctuelle 
écrite + 
pratique 

4 h écrit + 6 h 
pratique

  Epreuve facultative : EF - Langue vivante 3 (2) UF 1 Ponctuelle 
orale

15 min (+15 
min)

Ponctuelle 
orale

15 min (+15 
min)

Ponctuelle 
orale

15 min (+15 
min)

(2) Pour l'épreuve facultative, le choix de la troisième langue vivante se fait (hors LV1 et LV2) parmi les langues vivantes étrangères : allemand, arabe, chinois, espagnol, italien, portugais.

(1) L’une des deux langues est obligatoirement l’anglais. La seconde langue vivante est au choix parmi les langues vivantes étrangères : allemand, arabe, chinois, espagnol, italien, 
portugais.

Règlement d'examen

Option B - Management d'unité de production culinaire

Formation initiale 
(Scolaires, apprentis 

dans des centre 
habilités) formation 

professionnelle 
continue dans les 

établissements publics 
habilités

Formation 
professionnelle 

continue 
(établissements 

publics habilités à 
pratiquer le CCF)

Scolaires (établissements 
privés hors contrat) Apprentis 

(CFA ou SA non habilités) 
Formation professionnelle 
continue (établissements 
privés) Enseignement à 

distance

BTS Management en hôtellerie et en restauration
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Epreuves Unités Coefficients Forme Durée Forme Durée Forme Durée

  E1 - Culture générale et expression U.1 2 Ponctuelle 
écrite 4 h CCF 3 situations Ponctuelle 

écrite 4 h

  E2 - Langues vivantes étrangères U.2

    E21 - Langue vivante étrangère 1 (1) U.21 2 Ponctuelle 
écrite + orale

 2 h écrit + 30 
min oral CCF 4 situations Ponctuelle 

écrite + orale
 2 h écrit + 30 

min oral

    E22 - Langue vivante étrangère 2 (1) U.22 2 Ponctuelle 
écrite + orale

 2 h écrit + 30 
min oral CCF 4 situations Ponctuelle 

écrite + orale
 2 h écrit + 30 

min oral

  E3 - Management, pilotage et entrepreneuriat en hôtellerie restauration U.3

    E31 - Pilotage de la production de services en hôtellerie restauration U.31 5 Ponctuelle 
écrite 3 h Ponctuelle 

écrite 3 h Ponctuelle 
écrite 3 h

    E32 - Projet d'entrepreneuriat en hôtellerie restauration U.32 3 CCF 2 situations CCF 2 situations Ponctuelle 
orale 1 h

    E33 - Management de la production de services en hôtellerie restauration U.33 3 Ponctuelle 
écrite 2 h CCF 2 situations Ponctuelle 

écrite 2 h

  E4 - Mercatique des services en hôtellerie restauration U.4 3 Ponctuelle 
orale 30 min (+1 h) CCF 2 situations Ponctuelle 

orale 30 min (+1 h)

  E5 - Conception et production de services en hôtellerie restauration dans l'option U.5 15
Ponctuelle 

écrite + 
pratique 

  2 h écrit + 6 h 
pratique

Ponctuelle 
écrite + 
pratique 

2 h écrit + 6 h 
pratique

Ponctuelle 
écrite + 
pratique 

2 h écrit + 6 h 
pratique

  Epreuve facultative : EF - Langue vivante 3 (2) UF 1 Ponctuelle 
orale

15 min (+15 
min)

Ponctuelle 
orale

15 min (+15 
min)

Ponctuelle 
orale

15 min (+15 
min)

(2) Pour l'épreuve facultative, le choix de la troisième langue vivante se fait (hors LV1 et LV2) parmi les langues vivantes étrangères : allemand, arabe, chinois, espagnol, italien, portugais.

(1) L’une des deux langues est obligatoirement l’anglais. La seconde langue vivante est au choix parmi les langues vivantes étrangères : allemand, arabe, chinois, espagnol, italien, 
portugais.

Règlement d'examen

Option C - Management d'unité d'hébergement

Formation initiale 
(Scolaires, apprentis dans 

des centre habilités) formation 
professionnelle continue dans 

les établissements publics 
habilités

Formation professionnelle 
continue (établissements 

publics habilités à pratiquer le 
CCF)

Scolaires (établissements 
privés hors contrat) Apprentis 

(CFA ou SA non habilités) 
Formation professionnelle 
continue (établissements 
privés) Enseignement à 

distance

BTS Management en hôtellerie et restauration
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ÉPREUVE E1 - CULTURE GÉNÉRALE ET EXPRESSION
Coefficient : 2

1 Objectif
L’objectif visé est de vérifier l’aptitude des candidat(e)s à communiquer avec efficacité dans la vie
courante et la vie professionnelle.
L’évaluation sert donc à vérifier les capacités du candidat ou de la candidate à : 
- communiquer par écrit ou oralement,
- s’informer, se documenter,
- appréhender un message,
- réaliser un message,
- apprécier un message ou une situation.
(Arrêté du 16 novembre 2006 – JO du 29 novembre 2006 - BO n° 47 du 21 décembre 2006)

2 Modalités d'évaluation

A - Forme ponctuelle : épreuve écrite, durée : 4 heures

On propose trois à quatre documents de nature différente (textes littéraires, textes non littéraires,
documents iconographiques, tableaux statistiques, etc.) choisis en référence à l’un des deux thèmes
inscrits au programme de la deuxième année de STS. Chacun d’eux est daté et situé dans son 
contexte.
- Première partie : synthèse (notée sur 40) : Le candidat ou la candidate rédige une synthèse
objective en confrontant les documents fournis.
- Seconde partie : écriture personnelle (notée sur 20) : Le candidat ou la candidate répond de façon
argumentée à une question relative aux documents proposés.
La question posée invite à confronter les documents proposés en synthèse et les études de
documents menées dans l’année en cours de « culture générale et expression ».
La note globale est ramenée à une note sur 20 points.

B - Contrôle en cours de formation, 3 situations d’évaluation

L’unité de culture générale et expression est constituée de trois situations d’évaluation de poids
identique : 
- deux situations relatives à l’évaluation de la capacité du candidat ou de la candidate à 
appréhender et à réaliser un message écrit ; 
- une situation relative à la capacité du candidat ou de la candidate à communiquer oralement évaluée
lors de la soutenance du rapport de stage.

Première situation d’évaluation : épreuve écrite, durée indicative : 2 heures
a) Objectif général :
Évaluation de la capacité du candidat ou de la candidate à appréhender et réaliser un message écrit.
b) Compétences à évaluer :
- Respecter les contraintes de la langue écrite ; 
- Synthétiser des informations : fidélité à la signification des documents, exactitude et précision dans
leur compréhension et leur mise en relation, pertinence des choix opérés en fonction du problème
posé et de la problématique, cohérence de la production (classement et enchaînement des éléments,
équilibre des parties, densité du propos, efficacité du message).

Annexe II 
D – Définition des épreuves 
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c) Exemple de situation :
Réalisation d’une synthèse de documents à partir de 2 à 3 documents de nature différente (textes
littéraires, textes non littéraires, documents iconographiques, tableaux statistiques, etc.) dont chacun
est daté et situé dans son contexte. Ces documents font référence au deuxième thème du programme
de la deuxième année de STS.

Deuxième situation d’évaluation : épreuve écrite, durée indicative : 2 heures
a) Objectif général :
Évaluation de la capacité du candidat ou de la candidate à appréhender et réaliser un message
écrit.
b) Compétences à évaluer :
- Respecter les contraintes de la langue écrite ; 
- Répondre de façon argumentée à une question posée en relation avec les documents
proposés en lecture.
c) Exemple de situation :
À partir d’un dossier donné à lire dans les jours qui précèdent la situation d’évaluation et composé de
2 à 3 documents de nature différente (textes littéraires, textes non littéraires, documents
iconographiques, tableaux statistiques, etc.), reliés par une problématique explicite en référence à un
des deux thèmes inscrits au programme de la deuxième année de STS, et dont chaque
document est daté et situé dans son contexte, rédaction d’une réponse argumentée à une question
portant sur la problématique du dossier.

Troisième situation d’évaluation : épreuve orale
a) Objectif général :
Évaluation de la capacité du candidat ou de la candidate à communiquer oralement
b) Compétences à évaluer :
- S’adapter à la situation : maîtrise des contraintes de temps, de lieu, d’objectifs et d’adaptation au 
destinataire, choix des moyens d’expression appropriés, prise en compte de l’attitude et des questions
du ou des interlocuteurs.
- Organiser un message oral : respect du sujet, structure interne du message (intelligibilité,
précision et pertinence des idées, valeur de l’argumentation, netteté de la conclusion, pertinence des 
réponses …).

Chaque situation est notée sur 20 points. La note globale est ramenée à une note sur 20.
Le niveau d’exigence et les critères d’évaluation sont identiques à ceux de l’épreuve sous sa forme
ponctuelle.

L’établissement de formation adresse au jury, pour une date limite fixée par les autorités 
académiques, une proposition de note pour chaque candidat ou candidate. En appui de celle-ci, il doit
tenir à la disposition du jury et de l’autorité rectorale pour la session considérée et conserver jusqu’à
la session suivante le sujet support de la situation et les productions des candidat(e)s. La proposition
de note qui sera arrêtée par le jury final ne doit en aucun cas être communiquée aux candidat(e).
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ÉPREUVE E2 : LANGUES VIVANTES ÉTRANGÈRES
Coefficient : 4

Dans chaque langue, on s'attachera à développer les compétences de compréhension et de production 
à l’écrit (comprendre, produire, interagir), mais également les compétences orales (comprendre, 
produire, dialoguer), tout en satisfaisant les besoins spécifiques à l'utilisation de la langue vivante dans 
l'exercice du métier par une inscription des documents supports et des tâches dans le domaine 
professionnel et dans l’aire culturelle et linguistique de référence.
Ces compétences sont développées par les pratiques et activités suivantes :
- exploitation de documents oraux ou écrits de toute nature, représentatifs de la civilisation et de la vie 

quotidienne des pays étrangers des aires linguistiques de référence ;
- exposition régulière à une large gamme de sources d'information culturelle et professionnelle dans la 

langue étudiée, à savoir : articles de presse (générale ou spécialisée), extraits de romans, documents 
à caractère professionnel, extraits de films, émissions de radio, interviews, reportages, 
documentaires, sites web etc. ;

- rédaction de comptes rendus, de brochures, de courriers simples ou de messages (par voie 
électronique ou postale) ;

- traitement d'instructions ou d’informations à caractère professionnel reçues oralement ;
- échanges conversationnels dans une situation professionnelle donnée, présentation, explications et 

argumentations orales (y compris par téléphone).
Ces pratiques et activités n’excluent pas le travail de réflexion sur la langue et n’interdisent pas le 
recours, quand le besoin en a été perçu et clairement identifié par l’étudiant, à des tâches individuelles 
de consolidation, de fixation (récapitulation, répétition, mémorisation, etc.) ou de remédiation.
Le niveau à atteindre est celui fixé dans les programmes pour le cycle terminal des séries générale et 
technologique du lycée (arrêté du 21 juillet 2010, Journal officiel du 28 août 2010 et Bulletin officiel 
spécial n°9 du 30 septembre 2010 ; étendu à la série Sciences et technologies de l’hôtellerie-
restauration par le programme paru au Bulletin officiel n° 11 du 17 mars 2016) en référence au Cadre 
européen commun de référence pour les langues9: le niveau B2 pour la première langue vivante étudiée 
et le niveau B1 pour la seconde langue vivante étudiée.
Le cadre européen commun de référence (CECRL) définit les compétences associées au niveau B2 
de la façon suivante : « peut comprendre le contenu essentiel de sujets concrets ou abstraits dans 
un texte complexe, y compris une discussion technique dans sa spécialité ; peut communiquer 
avec un degré de spontanéité et d’aisance tel qu’une conversation avec un locuteur natif ne comporte de 
tension ni pour l’un ni pour l’autre ; peut s’exprimer de façon claire et détaillée sur une grande gamme 
de sujets, émettre un avis sur un sujet d’actualité et exposer les avantages et les inconvénients de 
différentes possibilités ».
Les compétences correspondant au niveau B1 sont les suivantes : « est capable de comprendre les 
points essentiels quand un langage clair et standard est utilisé à propos de choses familières dans 
le travail et dans la vie quotidienne ; est en mesure dans la plupart des situations rencontrées en 
voyage dans une région où la langue est parlée, de produire un discours simple et cohérent sur des 
sujets familiers ; peut relater un événement, décrire un espoir ou un but et exposer brièvement un 
raisonnement  ».
Dans la perspective de l'évolution permanente des métiers du secteur de l’hôtellerie-restauration, 
l'acquisition de compétences culturelles et interculturelles est indispensable. Ces compétences sont 
nécessaires dans de nombreuses situations professionnelles comme, par exemple, celles qui exigent de 
sélectionner et proposer un produit ou un service adapté à une clientèle étrangère, ou d’analyser une 
situation de communication en tenant compte des contextes socioculturels (celui du client ou touriste 
étranger et le sien propre) et des spécificités locales.
La consolidation et le développement de compétences en langue étrangère nécessitent donc d’aller bien 
au-delà de l’apprentissage d’une communication utilitaire réduite à quelques formules stéréotypées ou 
d’un entraînement au seul accomplissement de tâches professionnelles. Outre les particularités 

9 Cadre européen commun de référence pour les langues : apprendre, enseigner, évaluer (Conseil de l’Europe 2001). 
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culturelles liées au domaine professionnel (écriture des dates, unités monétaires, unités de mesure, 
sigles, abréviations, heure, environnement de travail, modes de communication privilégiés…), la 
connaissance des pratiques sociales et des contextes culturels constitue un apport indispensable pour 
les titulaires du diplôme.
On s'attachera donc à développer chez les étudiants la connaissance des pays dont la langue est 
étudiée (contexte socioculturel, us et coutumes, situation économique, politique, vie des entreprises, 
comportement dans le monde professionnel, normes de courtoisie…), connaissance indispensable à 
une communication efficace, qu'elle soit limitée ou non au domaine de l’hôtellerie-restauration.

Sous-épreuves E21 et E22 – Langues vivantes étrangères 1 et 2 
Coefficient : 2 pour chacune des deux sous-épreuves 

1 Objectif

L’objectif visé est d’évaluer l'aptitude du candidat ou de la candidate à :
- la compréhension de la langue écrite : il s’agit de vérifier la capacité du candidat ou de la candidate à 
exploiter des textes et/ou des documents de nature diverse, à caractère professionnel et relevant de l’aire 
culturelle de la langue étudiée ;
- l’expression écrite : il s’agit de vérifier la capacité du candidat ou de la candidate à s’exprimer par écrit 
dans la langue vivante étrangère de manière pertinente et intelligible, à un niveau acceptable de 
correction ;
- la compréhension de la langue orale : il n'est pas exclu que l'un des documents utilisés pour 
l’évaluation soit un enregistrement proposé à l'écoute collective ;
- l'expression orale: il s'agit de vérifier la capacité du candidat ou de la candidate à participer utilement à 
un dialogue conduit dans une perspective professionnelle dans la langue vivante étrangère étudiée. 

L’évaluation est adossée au cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL). Le niveau 
attendu est B2 en LV1 et B1 en LV2.

2 Modalités d'évaluation

Les modalités d’évaluation sont identiques pour les deux sous-épreuves (LV1 ; LV2). 

Chaque sous-épreuve comprend une partie écrite et une partie orale. Elles se déroulent sous forme 
ponctuelle, sauf pour les candidates et les candidats relevant de la formation professionnelle continue 
dans des établissements publics habilités au contrôle en cours de formation. 

2.1 Compréhension de l’écrit et expression écrite
Dictionnaire unilingue autorisé.

• Forme ponctuelle, durée 2h00
Deux exercices de même pondération sont proposés :

A. Compréhension de l’écrit 
Rédaction en français d’un compte rendu faisant apparaître les idées essentielles d’un ou plusieurs 
documents supports en langue vivante étrangère, liés à la pratique de la profession, mais évitant toute 
spécialisation ou difficulté technique excessive, et relevant de l’aire culturelle et linguistique de référence. 
L’ensemble n’excède pas 50 lignes. Dans le cas où plusieurs documents supports sont utilisés, ils 
forment un dossier articulé autour d’une même thématique.

B. Expression écrite 
Rédaction en langue vivante étrangère d’un écrit (courrier, bref rapport, analyse…) en relation avec 
l’exercice de la profession à partir d’éléments de contexte ou de consignes en langue vivante étrangère 
ou en français.



6 mars 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 25 sur 91 

• Contrôle en cours de formation pour les candidats issus de la formation professionnelle
continue dans les établissements publics habilités 
Il est constitué de deux situations d’évaluation de même poids se déroulant au cours de la deuxième 
année et correspondant aux deux activités langagières évaluées en épreuve ponctuelle : compréhension 
de l’écrit (1 heure, coefficient 1), expression écrite (1 heure, coefficient 1).
Les modalités de l’épreuve sont identiques à celles de l’épreuve ponctuelle.

2.2 Compréhension orale et production orale en continu et en interaction 

• Forme ponctuelle, durée 15 minutes et 15 minutes de préparation
L’épreuve prend appui sur des documents audio ou vidéo. L’écoute d’un document, ou au plus de deux 
documents, audio ou vidéo pendant la préparation donne lieu à une restitution orale en langue 
étrangère, suivie d’un entretien lui aussi en langue vivante étrangère. 
Nature des documents :
Les documents présentent des situations en lien avec le domaine professionnel et l’aire culturelle de la 
langue concernée, sans toutefois présenter une technicité excessive. Il peut s’agir, par exemple, de 
monologues, dialogues, discours, discussions, commentaires de journaux télévisés, émissions de radio 
ou encore de vidéos disponibles sur un site internet d’hébergement.

Il ne s'agit en aucune façon d'écrits oralisés, de documents conçus pour être lus, ni d'enregistrements 
issus de manuels. Tout document rédigé dans une langue écrite complique considérablement la tâche 
de l’auditeur. De plus, la compréhension d’un texte écrit enregistré ne correspond à aucune situation de 
la vie professionnelle.

Longueur des enregistrements :
Le recours à des documents authentiques nécessite parfois de sélectionner des extraits un peu longs 
afin de ne pas procéder à la coupure de certains éléments qui facilitent la compréhension plus qu’ils ne 
la compliquent. Il convient néanmoins de ne pas alourdir inutilement la charge des candidats. C’est la 
raison pour laquelle une limite est fixée à trois minutes maximum.

Dans le cas de deux documents (longueur d’enregistrement maximale de 3 minutes pour le total des 
deux), on veillera à ce qu’ils soient de nature différente : dialogue et monologue, par exemple.

Déroulement de l’épreuve : 
Dans un premier temps, le candidat ou la candidate dispose de 5 minutes maximum pour rendre 
compte de façon autonome, en langue étrangère, de ce qu’elle ou il a compris, du document utilisé
comme support. La restitution porte sur les éléments et enjeux de sens, et non sur un mot à mot. 
Pendant cette phase de prise de parole en continu, l'examinateur laisse le candidat ou la candidate
aller au bout de ce qu'il ou elle souhaite dire, même si son exposé comporte quelques hésitations ou
brefs silences.

Dans un second temps, l’entretien conduit par l'examinateur, toujours en langue étrangère, en prenant 
appui sur l'exposé du candidat ou de la candidate, vise à amener ce dernier à préciser certains points, à 
s’assurer de la compréhension des éléments essentiels et/ou de certains détails, voire à faire part de 
ses réactions si la compréhension est satisfaisante.

L’évaluation se réfère au niveau B2 du CECRL pour les candidats ayant l’anglais pour LV1, au niveau 
B1 pour les candidats ayant l’anglais pour LV2.

• Contrôle en cours de formation (2 situations)
Dans chacune des deux langues vivantes étrangères, ce contrôle prend appui sur deux situations 
d’évaluation de même poids, correspondant aux deux activités langagières évaluées en épreuve 
ponctuelle : compréhension de l’oral et expression orale (continue et en interaction).

L’évaluation se réfère au niveau B2 du CECRL pour les candidats de LV1, au niveau B1 pour les 
candidats de LV2.
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Situation 1 : compréhension de l’oral
Durée : 20 minutes maximum, sans préparation ; la nature des documents est identique à celle de 
l’épreuve ponctuelle.

Le titre du ou des enregistrements est communiqué à la candidate ou au candidat. Après une phase de 
deux écoutes ou visionnages espacé(e)s de 2 minutes, pendant laquelle la prise de notes est autorisée,
la candidate ou le candidat rend compte par écrit ou oralement en langue étrangère.
La correction de la langue étrangère ne sera pas évaluée dans cette partie de l'épreuve, l’important étant 
pour la candidate ou le candidat de faire part, autour d’enjeux de sens, de ce qu’elle ou il a compris.

Situation 2 : expression orale
Durée : 15 minutes + 15 minutes de préparation

Dans un premier temps, la candidate ou le candidat dispose de cinq minutes pour présenter en langue 
étrangère un document ou dossier relatif au domaine professionnel et à l’aire culturelle pertinente. Elle 
ou il prend connaissance de ce document ou dossier, rédigé entièrement ou partiellement en langue 
étrangère, pendant le temps de préparation. Comme il s’agit de vérifier l’aptitude de la candidate ou du 
candidat à s’exprimer en langue étrangère, le document ne doit présenter aucune difficulté de 
compréhension. Pendant cette phase de prise de parole en continu, l'examinateur laisse le candidat
ou la candidate aller au bout de ce qu'il ou elle souhaite dire, même si son exposé comporte quelques
hésitations ou brefs silences.
Dans un second temps, l’entretien conduit par l'examinateur, toujours en langue étrangère, en prenant 
appui sur l'exposé du candidat ou de la candidate, vise à amener ce dernier à préciser certains points, à 
s’assurer de la compréhension des éléments essentiels et/ou de certains détails, voire à faire part de 
ses réactions si la compréhension est satisfaisante. Cet entretien a une durée de 10 minutes maximum.



6 mars 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 25 sur 91 

ÉPREUVE E3 – MANAGEMENT, PILOTAGE ET ENTREPRENEURIAT EN 
HÔTELLERIE RESTAURATION - Coefficient : 11

L’épreuve E3 est constituée de trois sous épreuves : 
- E31 - Pilotage de la production de services en hôtellerie restauration : épreuve écrite, coefficient 5.
- E32 - Projet d’entrepreneuriat en hôtellerie restauration : épreuve orale réalisée en cours de formation, 
coefficient 3. 
- E33 - Management de la production de services en hôtellerie restauration, épreuve écrite, coefficient 3. 

Sous-épreuve E 31 – Pilotage de la production de services en hôtellerie restauration 
Coefficient 5 

1 Finalités et objectifs de 
l’épreuve

L’objectif visé est d’apprécier, 
dans des contextes de travail 
variés, comment le candidat peut :
- s’approprier un contexte 
professionnel en hôtellerie 
restauration, des démarches et 
des procédures, un système 
d’information de gestion ; 
- exploiter des données 
sectorielles et de l’information de 
gestion pour produire des 
analyses pertinentes et aider à la 
décision ; 
- analyser une situation réelle, 
contribuer à la prise de décisions 
en terme de pilotage d’une 
entreprise d’hôtellerie 
restauration ; 
- formuler et rédiger des 
recommandations pertinentes.

2 Contenus de l’épreuve

L’épreuve revêt la forme d’une 
étude de cas qui permet de 
mobiliser les compétences du 
référentiel de certification et de 
valider l’acquisition des 
compétences du pôle d’activités 
4, ci-contre, marquée  : 

Pôles d’activités Blocs de compétences
Compétences 
mobilisées et 

évaluées 

1 – Production de 
services en hôtellerie 
restauration

C1.1 - Concevoir et réaliser des 
prestations de service attendues 

par le client

C1.2 - Évaluer et analyser la
production de service   

C1.3 - Communiquer avec les 
autres services

2 – Animation de la 
politique commerciale 
et développement de 
la relation client

C2.1 - Participer à la définition de la 
politique commerciale

C2.2 - Déployer la politique 
commerciale

C2.3 - Développer la relation client

3 – Management 
opérationnel de la 
production de services 
en hôtellerie 
restauration

C3.1 - Manager tout ou partie du 
service 

C3.2 - Gérer et animer l’équipe

4– Pilotage de la
production de services
en hôtellerie 
restauration

C4.1 - Mettre en œuvre la politique 
générale de l'entreprise dans l’unité

C4.2 - Mesurer la performance de
l’unité et sa contribution à la 
performance de l’entreprise

5 – Entrepreneuriat en 
hôtellerie restauration

C5.1 - Formaliser un projet 
entrepreneurial en hôtellerie 

restauration

C5.2 - Évaluer la faisabilité du 
projet entrepreneurial en hôtellerie 

restauration
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3 Critères d’évaluation

L’évaluation porte sur les critères suivants :  
- qualité et pertinence de l’adaptation du candidat à la spécificité du contexte managérial présenté ; 
- compréhension des techniques de traitement de l’information mercatique, financière, et de gestion 

des ressources humaines ; 
- qualité de l’analyse et efficacité de l’argumentation ; 
- précision et rigueur dans l’utilisation des concepts et des savoirs ;
- pertinence et professionnalisme des solutions proposées. 

4 Modalités d’évaluation

Épreuve écrite, d’une durée de 3 heures, pour tous les candidat(e)s inscrits à l’épreuve.

L’épreuve s’appuie sur un cas concret présentant une situation réelle ayant trait au management et au 
pilotage de l’entreprise hôtelière. Elle peut comporter plusieurs parties qui peuvent être indépendantes. 
Le sujet est structuré de la façon suivante : 

- présentation du contexte étudié ; 
- énoncé des travaux demandés ; 
- documentation économique, comptable, fiscale, juridique … mise à disposition du candidat ; 
- informations extraites du système d’information de l’organisation.

Le sujet est réalisé par une commission nationale d’élaboration des sujets.

5 Composition de la commission de correction

Pour l’évaluation de l’épreuve, il est fait appel aux professeurs enseignant en section de technicien 
supérieur « management en hôtellerie restauration », ayant en charge les enseignements de
« management de l’entreprise hôtelière et mercatique des services » et d’« entrepreneuriat et pilotage 
de l’entreprise hôtelière ».
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Sous-épreuve E32 – Projet d’entrepreneuriat ou de développement de l’entreprise 
hôtelière - Coefficient 3 

1 Finalités et objectifs de 
l’épreuve

Cette épreuve vise à apprécier les 
compétences acquises par le 
candidat dans la conduite d’un projet 
de reprise, de création ou de
développement d’une entreprise 
d’hôtellerie restauration. 

L’objectif visé est d’apprécier, dans le 
contexte décrit par le candidat, ses 
compétences à : 
- décrire techniquement le contexte 
professionnel choisi comme cadre du 
projet ;
- synthétiser son analyse du 
contexte économique, commercial,
financier et juridique du projet ; 
- effectuer les traitements et les 
analyses pertinentes en matière de 
gestion (comptable, financière, 
mercatique ou de management y 
compris des ressources humaines) 
appliquée au projet ;
- dégager une problématique 
entrepreneuriale ou technique et à y 
apporter une solution concrète et 
réaliste ; 
- formuler et rédiger des 
recommandations pertinentes de 
nature à éclairer une prise de 
décision.

2 Contenus de l’épreuve

L’épreuve revêt la forme d’un travail 
de conduite et de soutenance orale 
d’un projet entrepreneurial 
permettant de mobiliser les 
compétences du référentiel de 
certification et de valider 
l’acquisition des compétences du 
pôle 5, ci-contre, marquée :

Pôles d’activités Blocs de compétences
Compétences 
mobilisées et 
évaluées 

1 – Production de 
services en 
hôtellerie 
restauration

C1.1 - Concevoir et réaliser des 
prestations de service attendues par le 

client

C1.2 - Évaluer et analyser la production 
de service   

C1.3 - Communiquer avec les autres 
services

2 – Animation de 
la politique 
commerciale et 
développement de 
la relation client

C2.1 - Participer à la définition de la 
politique commerciale

C2.2 - Déployer la politique commerciale

C2.3 - Développer la relation client

3 – Management 
opérationnel de la
production de 
service en 
hôtellerie 
restauration

C3.1 - Manager tout ou partie du service 

C3.2 – Gérer et animer l’équipe

4– Pilotage de de
la production de 
services en 
hôtellerie 
restauration

C4.1 - Mettre en œuvre la politique 
générale de l'entreprise dans l’unité

C4.2 - Mesurer la performance de l’unité
et sa contribution à la performance de 

l’entreprise

5 – 
Entrepreneuriat en 
hôtellerie 
restauration

C5.1 - Formaliser un projet 
entrepreneurial en hôtellerie restauration

C5.2 - Évaluer la faisabilité du projet 
entrepreneurial en hôtellerie restauration

3  Critères d’évaluation

Les compétences attendues sont évaluées sur la base des critères suivants :
- qualité et efficacité de la démarche mise en œuvre dans la conduite de projet ; 
- qualité et pertinence du travail écrit réalisé par le candidat ; 
- qualité de l’adaptation du candidat à la spécificité de la situation décrite ; 
- précision et rigueur dans l’utilisation des concepts et des savoirs ainsi que pertinence dans leur 

mise en œuvre dans le contexte ; 
- qualité de la soutenance du projet ; 
- capacité à expliquer sa démarche et à répondre aux questions posées.
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4 Modalités d’évaluation

A – Forme contrôle en cours de formation

Le contrôle en cours de formation comporte deux temps d’évaluation d’une prestation notée qui peut 
être individuelle ou en petits groupes (3 ou 4 étudiants).

Situation d’évaluation en cours d’année : la conduite du projet (60 % de la note finale)

Cette situation d’évaluation porte sur la conduite du projet menée pour partie dans le cadre horaire de 
l’enseignement dédié « Conduite du projet entrepreneurial ». Chaque candidat ou groupe de candidats 
est tenu de produire un dossier comprenant une synthèse de vingt pages hors annexes décrivant les
travaux réalisés dans le cadre de la conduite de projet entrepreneurial.
Le professeur chargé de cet enseignement évalue l’implication du ou des candidats dans la conduite du
projet à partir d’une grille d’évaluation définie par la circulaire nationale d’organisation de l’examen.

Les critères d’évaluation sont : 
- qualité et efficacité de la démarche mise en œuvre dans la conduite de projet ; 
- qualité et pertinence du travail écrit réalisé par le ou les candidats ; 
- qualité de l’adaptation du candidat à la spécificité de la situation décrite. 

Situation d’évaluation : la soutenance du projet (40 % de la note finale)

Cette situation d’évaluation est organisée par le chef d’établissement avant les épreuves écrites au 
cours de la période arrêtée par la circulaire nationale d’organisation de l’examen. Elle comporte deux 
phases consécutives : 
- Phase de présentation : lors de cette phase d’une durée maximale de 15 minutes, le candidat ou le 
groupe de candidats si le projet est collectif, présente son projet à la commission chargée de 
l’évaluation.
- Phase d’entretien : lors de cette phase d’une durée maximale de 30 minutes, la commission chargée 
de l’évaluation du projet interroge le candidat ou le groupe de candidats sur les objectifs poursuivis et la
démarche mise en œuvre dans cadre de ce projet. 

Composition de la commission d’évaluation de la soutenance du projet
- le professeur d’économie et gestion chargé de l’enseignement de la conduite du projet ; 
- un professeur chargé des enseignements STC ou STS restaurant ou hébergement en fonction de 
l’option du ou des candidats ; 
- éventuellement, un professionnel du secteur de l’hôtellerie restauration.

Les critères d’évaluation sont : 
- précision et rigueur dans l’utilisation des concepts et des savoirs ainsi que pertinence dans leur 

mise en œuvre dans le contexte ; 
- qualité de la soutenance du projet ; 
- capacité à expliquer sa démarche et à répondre aux questions posées.

Le contrôle en cours de formation vise à évaluer la capacité du candidat à réfléchir et à mettre en 
œuvre des outils et des méthodes nécessaires à la réalisation d’un projet entrepreneurial. Il ne s’agit 
pas d’évaluer la pertinence ou les chances de succès du projet. La présence d’un professionnel ne peut 
qu’enrichir les échanges.  
La commission d’évaluation de la soutenance du projet synthétise l’évaluation sur une grille définie par 
la circulaire nationale d’organisation de l’examen. Cette situation donne lieu à une proposition de note 
globale. 
L’établissement de formation adresse au jury, à une date fixée par les autorités académiques, cette
proposition de note pour chaque candidat pour l’épreuve E32. En appui de celle-ci, il doit tenir à la 
disposition du jury, pour la session considérée, la fiche récapitulative des deux situations d’évaluation. 
La proposition de note sera arrêtée par le jury final de l’examen et ne doit en aucun cas être 
communiquée au candidat.
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B – Forme ponctuelle orale

L’épreuve prend appui sur un dossier de vingt pages maximum hors annexes réalisé par le candidat et 
présentant son projet. 

Ce dossier est mis à la disposition de la commission d’interrogation dans des conditions définies par la 
circulaire nationale d’organisation de l’examen. La commission d’évaluation est composée d’un 
professeur en charge de l’enseignement de « Conduite de projet entrepreneurial », d’un professeur 
d’hôtellerie restauration et, éventuellement, d’un professionnel.

En cas d’absence de dossier, le candidat ne peut être interrogé à cette épreuve. Il est alors considéré 
comme non validé, la mention NV est reportée en lieu et place de la note.

Avant l’épreuve orale, la commission d’évaluation prend connaissance du dossier et remplit la 
première partie de la grille d’évaluation dont le modèle figure dans la circulaire nationale d’organisation 
de l’examen.

Les critères d’évaluation sont : 
- qualité et efficacité de la démarche mise en œuvre dans la conduite de projet ; 
- qualité et pertinence du travail écrit réalisé par le candidat ; 
- qualité de l’adaptation du candidat à la spécificité de la situation décrite.

Déroulement de l’épreuve (durée 1 heure) 

Dans une première phase d’une durée maximum de 20 minutes, le candidat présente son projet.
Dans une deuxième phase d’une durée maximum de 40 minutes, le candidat répond aux questions de 
la commission d’évaluation.

A l’issue de cette épreuve, la commission d’évaluation remplit la deuxième partie de la grille. La note 
attribuée ne doit pas être communiquée au candidat.

Les critères d’évaluation sont : 
- précision et rigueur dans l’utilisation des concepts et des savoirs ainsi que pertinence dans leur 

mise en œuvre dans le contexte ; 
- qualité de la soutenance du projet ; 
- capacité à expliquer sa démarche et à répondre aux questions posées.
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Sous-épreuve E33 – Management de la production de services en hôtellerie restauration - 
Coefficient 3 

1 Finalités et objectifs de 
l’épreuve

Cette épreuve vise à apprécier les 
compétences acquises par le 
candidat dans le management de la 
production de service en hôtellerie 
restauration. 

L’objectif visé est d’apprécier, dans le 
contexte décrit par le candidat, ses 
compétences à : 
- comprendre techniquement le 
contexte professionnel proposé ; 
- synthétiser son analyse du 
contexte managérial ; 
- effectuer les traitements et les 
analyses pertinentes en matière de 
management opérationnel ; 
- dégager une problématique 
managériale et y apporter une 
solution concrète et réaliste ; 
- formuler et rédiger des 
recommandations pertinentes de 
nature à éclairer une prise de 
décision.

2 Contenus de l’épreuve

L’épreuve revêt la forme, en 
ponctuel, d’une étude de cas. Elle 
permet de mobiliser les compétences 
du référentiel de certification et de 
valider l’acquisition des compétences 
du pôle d’activités 3, ci-contre, 
marquées  :

Pôles d’activités Blocs de compétences
Compétences 
mobilisées et 
évaluées 

1 – Production de 
services en 
hôtellerie 
restauration

C1.1 - Concevoir et réaliser des 
prestations de service attendues par le 

client

C1.2 - Évaluer et analyser la production 
de service   

C1.3 - Communiquer avec les autres 
services

2 – Animation de 
la politique 
commerciale et 
développement de 
la relation client

C2.1 - Participer à la définition de la 
politique commerciale

C2.2 - Déployer la politique commerciale

C2.3 - Développer la relation client

3 – Management 
opérationnel de la 
production de 
service en 
hôtellerie 
restauration

C3.1 - Manager tout ou partie du service 

C3.2 – Gérer et animer l’équipe

4– Pilotage de de
la production de 
services en 
hôtellerie 
restauration

C4.1 - Mettre en œuvre la politique
générale de l'entreprise dans l’unité

C4.2 - Mesurer la performance de l’unité
et sa contribution à la performance de 

l’entreprise

5 – 
Entrepreneuriat en 
hôtellerie 
restauration

C5.1 - Formaliser un projet 
entrepreneurial en hôtellerie restauration

C5.2 - Évaluer la faisabilité du projet 
entrepreneurial en hôtellerie restauration

3  Critères d’évaluation

Les compétences attendues sont évaluées sur la base des critères suivants :
- qualité et efficacité de la démarche mise en œuvre dans l’étude ; 
- qualité et pertinence du travail écrit réalisé par le candidat ; 
- qualité de l’adaptation du candidat à la spécificité de la situation décrite ; 
- précision et rigueur dans l’utilisation des concepts et des savoirs ainsi que pertinence dans leur 

mise en œuvre dans le contexte ; 
- capacité à expliquer sa démarche et à répondre aux questions posées.
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4 Modalités d’évaluation :

A – Forme ponctuelle écrite

L’épreuve écrite d’une durée de 2 heures s’appuie sur un cas concret présentant une situation réelle 
ayant trait au management de l’entreprise hôtelière. Elle peut comporter plusieurs parties qui peuvent 
être indépendantes. Le sujet est structuré de la façon suivante : 

- présentation du contexte ; 
- énoncé des travaux demandés ou consignes de travail ; 
- documentation techniques, articles scientifiques …

Le sujet est réalisé par une commission nationale d’élaboration des sujets.

Pour la correction de l’épreuve écrite, il est fait appel aux professeurs enseignant en section de 
technicien supérieur « management en hôtellerie restauration », ayant en charge les enseignements de 
« management de l’entreprise hôtelière et mercatique des services ». 

B – Forme contrôle en cours de formation

Le contrôle en cours de formation comporte deux temps d’évaluation d’une prestation écrite notée. 

Situation d’évaluation n°1 – Management de tout ou partie du service (50 % de la note finale)

Épreuve écrite d’une durée d’une heure.

A partir d’une situation d’évaluation conçue par l’enseignant en charge de l’enseignement de 
« Management de l’entreprise hôtelière et mercatique des services (MEHMS), le candidat est amené à 
proposer une solution managériale écrite et adaptée à une problématique de management de tout ou 
partie du service. 

Les critères d’évaluation sont : 
- qualité et efficacité de la démarche mise en œuvre dans l’étude ; 
- qualité et pertinence du travail écrit réalisé par le candidat ; 
- qualité de l’adaptation du candidat à la spécificité de la situation décrite ; 

Situation d’évaluation n°2 – Gérer et animer l’équipe (50 % de la note finale)

Épreuve écrite d’une durée d’une heure.

A partir d’une situation d’évaluation conçue par l’enseignant en charge de l’enseignement de 
« Management de l’entreprise hôtelière et mercatique des services (MEHMS), le candidat est amené à 
proposer une solution managériale écrite et adaptée à une problématique de gestion et d’animation de 
l’équipe.

Les critères d’évaluation sont : 
- qualité et pertinence du travail écrit réalisé par le candidat ; 
- précision et rigueur dans l’utilisation des concepts et des savoirs ainsi que pertinence dans leur 

mise en œuvre dans le contexte ; 
- capacité à expliquer sa démarche et à répondre aux questions posées.

Le contrôle en cours de formation vise à évaluer la capacité du candidat à réfléchir et à mettre en 
œuvre des outils et des méthodes nécessaires à la mise en œuvre d’un management opérationnel de 
la production de services.
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La commission d’évaluation composée du professeur en charge de l’enseignement de management de 
l’entreprise hôtelière et de mercatique des services (MEHMS) synthétise les deux évaluations écrites
sur une grille définie par la circulaire nationale d’organisation de l’examen et qui donne lieu à une 
proposition de note globale.

L’établissement de formation adresse au jury, à une date fixée par les autorités académiques, cette
proposition de note pour chaque candidat pour l’épreuve E33. En appui de celle-ci, il doit tenir à la 
disposition du jury, pour la session considérée, les énoncés proposés aux candidats du centre ainsi que 
les propositions de note qui seront arrêtée par le jury final de l’examen. Les propositions de notes ne 
doivent en aucun cas être communiquées aux candidats. 
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ÉPREUVE E4 – MERCATIQUE DES SERVICES EN HOTELLERIE 
RESTAURATION - Coefficient : 3 

1 Finalités et objectifs de l’épreuve

L’objectif visé est d’apprécier dans des
contextes de travail variés, comment le
candidat peut : 
- s’approprier un contexte professionnel ; 
- analyser une situation mercatique en 
hôtellerie restauration ;
- apporter une solution réaliste et 
concrète à cette problématique ; 
- argumenter et adopter une 
communication professionnelle.

2 Contenus de l’épreuve

L’épreuve revêt la forme d’un oral de 30 
minutes à partir d’un sujet national 
préalablement préparé pendant une 
heure par le candidat. Durant les 10
minutes, le candidat expose ses 
réponses à la problématique présentée 
et, est interrogé pendant 20 minutes par 
la commission d’évaluation.
Cette épreuve permet de mobiliser les 
compétences du référentiel de 
certification et de valider l’acquisition des 
compétences du pôle d’activités 2, ci-
contre, marquée  : 

3  Critères d’évaluation

L’évaluation porte sur les critères 
suivants : 
- précision et rigueur dans l’utilisation 
des concepts et des savoirs ainsi que la 
pertinence de leur mise en œuvre dans 
le contexte ; 
- capacité à adapter la politique 
commerciale dans une unité de 
production de services ; 
- capacité à évaluer les résultats 
commerciaux d’une unité de production 
de services ; 
- capacité à proposer une politique 
tarifaire adaptée au contexte de l’unité 
de production de services ; 
- capacité à maitriser la relation 
commerciale ; 
- capacité à utiliser les techniques et 
outils de vente adaptés au contexte ; 
- Capacité à mettre en œuvre une 
démarche de fidélisation clientèle ; 
- capacité à communiquer oralement.

Pôles 
d’activités Blocs de compétences

Compétences 
mobilisées et 
évaluées 

1 – Production 
de services en 
hôtellerie 
restauration

C1.1 - Concevoir et réaliser des 
prestations de service attendues par le 

client

C1.2 - Évaluer et analyser la production 
de service   

C1.3 - Communiquer avec les autres 
services

2 – Animation 
de la politique 
commerciale et 
développement 
de la relation 
client

C2.1 - Participer à la définition de la 
politique commerciale

C2.2 - Déployer la politique commerciale

C2.3 - Développer la relation client

3 –
Management 
opérationnel 
de la 
production de 
services en 
hôtellerie 
restauration

C3.1 - Manager tout ou partie du service 

C3.2 - Gérer et animer l’équipe 

4– Pilotage de 
la production 
de services en 
hôtellerie 
restauration

C4.1 - Mettre en œuvre la politique 
générale de l'entreprise dans l’unité

C4.2 - Mesurer la performance de l’unité
et sa contribution à la performance de 

l’entreprise

5 – 
Entrepreneuriat 
en hôtellerie 
restauration

C5.1 - Formaliser un projet 
entrepreneurial en hôtellerie restauration

C5.2 - Évaluer la faisabilité du projet
entrepreneurial en hôtellerie restauration
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4  Modalités de l’évaluation

A – Ponctuelle orale, durée 30 minutes (une heure de préparation)

L’épreuve s’appuie sur l’analyse d’une situation concrète en hôtellerie restauration portant sur la
définition de la politique commerciale de l’entreprise ou son déploiement dans l’unité de production de 
services, sur le développement de la relation client. Les sujets nationaux, datés, sont élaborés par une 
commission nationale. 

Le déroulement de l’épreuve ponctuelle orale comporte deux phases successives : 
- Une première phase de préparation d’une durée d’une heure.
Au cours de cette phase, la commission d’interrogation remet au candidat une situation contextualisée 
comprenant différents documents et des questions à traiter. Le candidat étudie la situation et prépare sa 
prestation sans documentation personnelle.
- Une deuxième phase d’une durée de 30 minutes, composée d’une présentation suivie d’un entretien 
avec le jury. Au cours de cette phase, le candidat dispose de 10 minutes maximum pour présenter ses 
réponses. La commission conduit ensuite un entretien de 20 minutes maximum en lien avec le sujet 
traité.

La commission d’évaluation est composée de deux professeurs d’économie et gestion dont au moins un 
assure l’enseignement de « Management de l’entreprise hôtelière et mercatique des services 
(MEHMS »). A l’issue de l’entretien, la commission évalue le candidat en remplissant une grille 
d’évaluation définie par la circulaire nationale d’organisation de l’examen.

Les critères d’évaluation sont : 
- précision et rigueur dans l’utilisation des concepts et des savoirs ainsi que la pertinence de leur mise 

en œuvre dans le contexte proposé par le sujet ; 
- capacité à adapter la politique commerciale dans une unité de production de services ; 
- capacité à évaluer les résultats commerciaux d’une unité de production de services, à proposer une 

politique tarifaire adaptée au contexte de l’unité de production de services, à maitriser la relation 
commerciale, à utiliser les techniques et outils de vente adaptés au contexte, à mettre en œuvre une 
démarche de fidélisation clientèle

- capacité à communiquer oralement. 

B Contrôle en cours de formation, 2 situations

Le contrôle en cours de formation comporte deux temps d’évaluation conduits, systématiquement, à 
partir d’un dossier documentaire constitué par le candidat. Les deux situations d’évaluation réparties sur 
le parcours de formation du candidat portent pour : 
- l’une sur la politique commerciale de l’entreprise ou sur son déploiement dans l’unité de production de 
services ; 
- l’autre sur le développement de la relation client dans l’unité de production de services. 

Situation d’évaluation n°1 - Politique commerciale de l’entreprise et son déploiement
dans l’unité de production de services (50 % de la note finale)

Cette situation d’évaluation porte sur une problématique en rapport avec la politique commerciale de 
l’entreprise ou son déploiement dans l’unité de production de services. A partir d’un dossier 
documentaire constitué par le candidat sur le sujet, la commission constituée de deux professeurs 
d’économie et gestion dont au moins l’un enseigne le « Management de l’entreprise hôtelière et la 
mercatique des service » propose plusieurs questions sur le dossier. 
Le candidat dispose d’une demi-heure pour préparer ses répondes qu’il devra présenter en 10 minutes 
maximum. La commission d’évaluation dispose ensuite de 15 minutes pour poser des questions.
L’évaluation est ensuite reportée sur une grille définie par la circulaire nationale d’organisation de 
l’examen. Cette situation donne lieu à une proposition de note sur 20 points.
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Les critères d’évaluation sont : 
- précision et rigueur dans l’utilisation des concepts et des savoirs ainsi que la pertinence de leur mise 

en œuvre dans le contexte proposé par le sujet ; 
- capacité à adapter la politique commerciale dans une unité de production de services ; 
- capacité à proposer une déclinaison concrète de la politique commerciale dans l’unité ; 
- capacité à communiquer oralement. 

Situation d’évaluation n°2 - Problématique de développement de la relation client (50 % de
la note finale)

Cette situation d’évaluation porte sur une problématique de développement de la relation client dans 
l’unité de production de services. A partir d’un dossier documentaire constitué par le candidat sur un
thème de mercatique appliqué à l’hôtellerie restauration, la commission constituée de deux professeurs 
d’économie et gestion dont au moins l’un enseigne le « Management de l’entreprise hôtelière et la 
mercatique des service » propose plusieurs questions sur le dossier. Le candidat dispose de 30 
minutes pour préparer ses réponses qu’il devra présenter en 10 minutes maximum. La commission 
d’évaluation dispose ensuite de 15 minutes pour poser des questions.
L’évaluation est ensuite reportée sur une grille définie par la circulaire nationale d’organisation de 
l’examen. Cette situation donne lieu à une proposition de note sur 20 points.

Les critères d’évaluation sont : 
- précision et rigueur dans l’utilisation des concepts et des savoirs ainsi que la pertinence de leur mise 

en œuvre dans le contexte proposé par le sujet ; 
- capacité à adapter la politique commerciale dans une unité de production de services ; 
- capacités à évaluer les résultats commerciaux d’une unité de production de services, à proposer une 

politique tarifaire adaptée au contexte de l’unité de production de services, à maitriser la relation 
commerciale, à utiliser les techniques et outils de vente adaptés au contexte, à mettre en œuvre une 
démarche de fidélisation clientèle ; 

- capacité à communiquer oralement. 

L’établissement de formation adresse au jury, à une date limite fixée par les autorités académiques, une 
proposition de note pour chaque candidat. En appui de celle-ci, l’établissement doit tenir à la disposition 
du jury et de l’autorité rectorale pour la session considérée et conserver jusqu’à la session suivante le 
sujet support de la situation et les productions des candidats. La proposition de note qui sera arrêtée par 
le jury final ne doit en aucun cas être communiquée au candidat.
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ÉPREUVE E5 – CONCEPTION ET PRODUCTION DE SERVICES EN
HÔTELLERIE RESTAURATION - Coefficient : 15 

L’épreuve E5 est constituée de 
deux parties : 

- Une première partie écrite :
« Conception de la production de 
services en hôtellerie restauration 
selon l’option du BTS MHR 
choisie » ; coefficient 3. 

- Une deuxième partie, pratique :
« Production de services dans 
l’option du BTS MHR choisie » ;
coefficient 12.

L’épreuve est en forme ponctuelle 
pour tous les candidat(e)s inscrits
à l’épreuve.

Elle permet de mobiliser les 
compétences du référentiel de 
certification et de valider l’acquisition 
des compétences du pôle d’activités 
1, ci-contre, marquées :

Pôles
d’activités Blocs de compétences

Compétences 
mobilisées et
évaluées 

1 – Production 
de services en 
hôtellerie 
restauration

C1.1 - Concevoir et réaliser des 
prestations de service attendues par le 

client

C1.2 - Évaluer et analyser la production 
de service   

C1.3 - Communiquer avec les autres 
services

2 – Animation 
de la politique 
commerciale et 
développement 
de la relation 
client

C2.1 - Participer à la définition de la 
politique commerciale

C2.2 - Déployer la politique commerciale

C2.3 - Développer la relation client

3 –
Management 
opérationnel 
de la 
production de 
services en 
hôtellerie 
restauration

C3.1 - Manager tout ou partie du service 

C3.2 - Gérer et animer l’équipe

4– Pilotage de 
la production 
de services en 
hôtellerie 
restauration

C4.1 - Mettre en œuvre la politique 
générale de l'entreprise dans l’unité

C4.2 - Mesurer la performance de l’unité
et sa contribution à la performance de 

l’entreprise

5 – 
Entrepreneuriat 
en hôtellerie 
restauration

C5.1 - Formaliser un projet 
entrepreneurial en hôtellerie restauration

C5.2 - Évaluer la faisabilité du projet
entrepreneurial en hôtellerie restauration



6 mars 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 25 sur 91 

1ère partie – Conception de la production de services dans l’option - Coefficient 3 

1  Finalités et objectifs 

L’objectif visé est d’apprécier, dans des contextes de travail variés, comment le candidat peut : 
- s’approprier un contexte professionnel y compris dans sa dimension scientifique ;
- repérer et analyser une situation ou une problématique donnée en mobilisant des connaissances 
scientifiques et techniques ;
- contrôler la conformité d’une production de services aux standards souhaités ; 
- mesurer la qualité par rapport aux attentes des clients ; 
- connaître les concepts de base dans l’option choisie (restauration, cuisine, hébergement) ; 
- proposer des solutions afin de rendre la production de service conforme aux standards définis.

2  Contenu 

L’évaluation revêt la forme d’un écrit dont l’énoncé propose un cas proposant. 

3 Critères d’évaluation

L’évaluation porte sur les critères suivants : 
- capacité à vérifier la conformité d’une production de services aux standards de la qualité souhaitée ; 
- capacité à exploiter une documentation y compris scientifique ; 
- capacité à choisir des indicateurs et à les analyser ; 
- capacité à proposer des actions correctives adaptées ; 
- capacité à mobiliser des connaissances scientifiques et techniques ; 
- capacité à mener un raisonnement ou une démarche scientifique ;
- capacité à gérer et à organiser une production de services.

4  Modalités d’évaluation

Forme ponctuelle écrite. L’évaluation s’appuie sur un cas décrivant un contexte professionnel. Selon 
l’option choisie on a : 

Options du BTS 
MHR

A – Management d’unité 
de restauration

B – Management d’unité 
de production culinaire

C – Management d’unité 
d’hébergement 

Durée de l’épreuve 2 h 4 h 2 h 

Enseignements 
concernés 

- Sommellerie et 
techniques de bar ; 
- Sciences et 
technologies des 
services en restauration

- Sciences en hôtellerie 
restauration ; 
- Sciences et 
technologies culinaires

- Sciences et 
technologies des 
services en hébergement

Nature du cas Restauration Culinaire avec une 
dimension scientifique

Hébergement

Composition des
commissions de 
correction

Professeurs enseignants 
la restauration en BTS 
MHR

- Professeurs ayant en 
charge les 
enseignements de 
« sciences en hôtellerie 
restauration » 
- Professeurs ayant en 
charge l’enseignement 
de STC 

Professeurs enseignants 
l’hébergement en BTS 
MHR
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L’évaluation peut comporter plusieurs parties indépendantes. Le sujet est structuré de la façon suivante : 
- présentation du contexte ; 
- énoncé des travaux demandés ou consignes de travail ; 
- documentation technique, articles scientifiques …

Le sujet est réalisé par une commission nationale d’élaboration des sujets.

Pour l’option B, l’évaluation comporte deux temps : 
- une premier temps d’une durée de deux heures porte sur le programme de Sciences en hôtellerie 
restauration. Il donne lieu à la rédaction d’une copie séparée. 
- un deuxième temps d’une durée de deux heures porte sur une problématique culinaire en lien avec la 
première partie. Il donne lieu à la rédaction d’une copie séparée de la première. 

 2e partie – Production de services en hôtellerie restauration dans l’option choisie - 
Coefficient 12 

1  Finalités et objectifs 

L’objectif visé est d’apprécier, dans des contextes de travail variés, comment le candidat peut : 
- s’approprier le contexte dans lequel se réalise la production de services ; 
- réaliser des prestations de services dans le contexte proposé ; 
- analyser la situation et les contraintes économiques, techniques, humaines et de gestion ; 
- concevoir et réaliser une production de services dans l’option préparée ; 
- gérer et animer l’équipe de production de services ; 
- analyser la production de services au regard de critères professionnelles ;
- s’adapter à un contexte professionnel en particulier lors du stage.

2  Contenus 

Évaluation pratique d’une durée de 6 heures.

3 Critères d’évaluation

L’évaluation porte sur les critères suivants : 
- capacité à concevoir et réaliser des prestations de services dans l’unité ; 
- capacité à communiquer avec les autres services ; 
- capacité à organiser tout ou partie du service ; 
- capacité à mobiliser l’équipe de production de services ; 
- capacité à évaluer la production de services ; 
- capacité à proposer des actions correctives adaptées ;
- capacité à s’intégrer à une équipe de production de services.

4 Modalités d’évaluation

Ponctuelle pratique, d’une durée de 6 heures, pour tous les candidat(e)s inscrits à l’épreuve.
L’évaluation se déroule en deux temps consécutifs : 

Dans un premier temps, d’une durée de 30 minutes, le candidat dispose de 10 minutes maximum pour 
présenter les activités réalisées lors de son ou ses stages. 
La commission d’évaluation anime ensuite un échange durant 20 minutes maximum afin de déterminer 
l’implication du candidat lors de son ou ses stages. Elle remplit une grille d’évaluation dont le modèle 
figure dans la circulaire nationale d’organisation de l’examen. 
Pour cette partie, le candidat prend appui sur un dossier de 20 pages maximum réalisé par le candidat 
et présentant son parcours professionnel. Ce dossier comprend ; 
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- Le dossier relatant les activités menées durant le ou les stages en entreprise ou les actions 
professionnelles encadrées réalisées durant la formation. La circulaire nationale d’organisation de 
l’examen donne un modèle de tableau synthétique. 
- La ou les grilles d’évaluation complétées par le ou les tuteurs en entreprise conjointement avec le 
stagiaire suivant un modèle précisé par la circulaire nationale d’organisation de l’examen. 

Le stage d’une durée de 16 semaines dont au moins 12 semaines doivent être consécutives
constitue une expérience professionnelle durant laquelle l’entreprise sous la responsabilité du tuteur a 
confié des activités à réaliser au stagiaire. En fin de stage, le stagiaire complète conjointement avec son 
tuteur une grille d’évaluation du stage sur le modèle donné par la circulaire nationale d’organisation de 
l’examen.

Le dossier est mis à la disposition de la commission d’évaluation dans des conditions définies par la 
circulaire nationale d’organisation de l’examen ou l’autorité académique. Avant l’épreuve pratique, la 
commission d’évaluation prend connaissance du dossier.

La commission d’évaluation est composée de deux professeurs en charge de l’enseignement hôtelier 
dans la spécialité du candidat et, éventuellement d’un professionnel.

La non conformité du dossier est prononcée par une commission présidée par le président du jury, en 
cas :  
- d’absence de dépôt du dossier réalisé par le candidat ; 
- de dépôt au-delà de la date fixée par la circulaire nationale d’organisation de l’examen ou l’autorité 
académique ; 
- de non respect de la durée de stage (16 semaines dont 12 consécutives) ; 
- d’absence d’une évaluation conjointe stagiaire et tuteur selon le modèle proposé par la commission 
nationale d’organisation du diplôme. 

La constatation de non-conformité du dossier entraîne l’attribution de la mention « non valide » à 
l’épreuve correspondante. Le candidat, même présent à la date de l’épreuve, ne peut être interrogé. En 
conséquence, le diplôme ne peut lui être délivré.

Les critères d’évaluation sont : 
- nature des travaux réalisés et part du management d’équipe dans les activités menées ; 
- présence d’approfondissements dans certains domaines ; 
- capacité à vérifier la conformité d’une production de services aux standards de la qualité souhaitée ; 
- capacité à évaluer la production de services ; 
- capacité à proposer des actions correctives adaptées ; 
- capacité à réaliser une production de services. 

Dans un second temps, le candidat dispose d’un sujet national dont l’énoncé présente un cas concret 
extrait d’une situation professionnelle pour laquelle il doit réaliser des ateliers pratiques et/ou une 
production de services précisée dans l’énoncé. 

L’évaluation pratique peut comporter plusieurs parties qui peuvent être indépendantes. Le sujet est 
structuré de la façon suivante : 
- présentation du contexte étudié ; 
- énoncé des travaux demandés ; 
- éventuellement documentation économique, comptable, fiscale, juridique ou technique mise à 

disposition du candidat ; 
- éventuellement informations extraites du système d’information de l’organisation.



6 mars 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 25 sur 91 

L’évaluation se déroule dans les locaux techniques spécifiques à l’option choisie. Le tableau ci-dessous 
résume l’organisation de cette épreuve pratique : 

Options du BTS MHR A – Management d’unité 
de restauration

B – Management d’unité 
de production culinaire

C – Management d’unité 
d’hébergement

Durée totale de 
l’épreuve 6 h 00 6 h 00 6 h 00

Nom de l’épreuve
Production de services en 
restauration (restaurant, 

bar, sommellerie)

Production culinaire et de 
desserts en restaurant

Production de services en 
hébergement

Premier temps :
compte rendu du stage
- Exposé du candidat
- Questions de la 
commission

10 min

20 min
Deuxième temps :
production de services Remise du sujet national

Temps de préparation
compris dans la durée 
de l’épreuve et précisé 
par le sujet

de 0 h 30 à 2 h selon l’option du candidat
Ce temps de préparation identique pour tous les candidats d’une session sera 

précisé par la circulaire nationale d’organisation
(par exemple : option A : 1 h – option B :  30 min – option C : 1 h 30)

Locaux Salle de restaurant et 
annexes

Cuisine pédagogique Locaux d’hébergement et 
annexes

Conditions de 
déroulement

Selon les indications données par la circulaire nationale d’organisation de l’examen ou 
selon les indications spécifiques au sujet (matières d’œuvre et configuration des locaux 
et indications des matériels nécessaires pour le sujet).

Enseignements 
concernés

- Sommellerie et 
techniques de bar  
- Sciences et technologies 
des services en
restauration

- Sciences et technologies 
culinaires

- Sciences et technologies 
des services en 
hébergement

Composition des 
commissions 
d’évaluation

Professeurs enseignants 
la restauration en BTS 
MHR, option A

Professeurs ayant en 
charge l’enseignement de 
STC en BTS MHR option 
B.

Professeurs enseignants 
l’hébergement en BTS MHR,
option C.

5  Composition de la commission d’évaluation

Pour l’évaluation, il est fait appel aux professeurs enseignant en section de technicien supérieur 
« Management en hôtellerie restauration », dans la spécialité de l’option choisie par le candidat. La 
présence d’un professionnel est souhaitable mais non obligatoire.
La circulaire nationale d’organisation de l’examen précise les conditions d’organisation et les grilles 
d’évaluation de l’épreuve.
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Épreuve facultative de langue vivante étrangère (LV3)

Objectif
L’objectif est d’évaluer la capacité de la candidate ou du candidat à s’exprimer oralement de manière 
simple et cohérente, en continu comme en interaction, sur des sujets familiers.

Modalités d’évaluation
Durée maximale de l’épreuve : 15 minutes
Temps de préparation : 15 minutes

Dans un premier temps, la candidate ou le candidat dispose de cinq minutes pour présenter en langue 
étrangère un document ou court dossier relatif au domaine professionnel et à l’aire culturelle pertinente. 
Elle ou il prend connaissance de ce document ou dossier, rédigé entièrement ou partiellement en langue 
étrangère, pendant le temps de préparation. Comme il s’agit de vérifier l’aptitude de la candidate ou du 
candidat à s’exprimer en langue étrangère, le document ne doit présenter aucune difficulté de 
compréhension. Pendant cette phase de prise de parole en continu, l'examinateur laisse la candidate ou 
le candidat aller au bout de ce qu'elle ou il souhaite dire, même si son exposé comporte quelques 
hésitations ou brefs silences.

Dans un second temps, l’entretien conduit par l'examinateur, toujours en langue étrangère, en prenant 
appui sur l'exposé de la candidate ou du candidat, vise à amener ce dernier à préciser certains points, à 
s’assurer de la compréhension des éléments essentiels et/ou de certains détails, voire à faire part de 
ses réactions si la compréhension est satisfaisante. Cet entretien a une durée de 10 minutes maximum.

L’évaluation se réfère au niveau B1 du CECRL.
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Annexe III 

Organisation de la formation
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Cours* Travaux 
dirigés**

Travaux 
pratiques*

**
Cours* Travaux 

dirigés**

Travaux 
pratiques*

**

Enseignement général 4,00 3,00 0,00 4,00 3,00 0,00

  Communication et expression française 2,00 0,00 60 2,00 60
  Langue vivante étrangère 1 (1) 1,00 1,50 75 1,00 1,50 75
  Langue vivante étrangère 2 (1) 1,00 1,50 75 1,00 1,50 75

Enseignements d’économie et gestion hôtelière 10,00 3,00 0,00 7,00 4,00 0,00

Entrepreneuriat et pilotage de l'entreprise hôtelière (EPEH) 5,50 2,00 225 4,00 2,00 180

Conduite du projet entrepreneurial 1,00 30

Management de l'entreprise hôtelière et mercatique des services (MEHMS) 4,50 1,00 165 3,00 1,00 120

Enseignements d’hôtellerie restauration 3,00 0,00 9,00 6,00 0,00 7,00

Sciences en hôtellerie restauration (SHR) 2,00 60
Ingénierie en hôtellerie restauration (IHR) 1,00 30
Sommelerie et techniques de bar (STB) 2,00 60
Sciences et technologies culinaires (STC) 3,00 90
Sciences et technologies des services en restauration (STSR) 3,00 90 4,00 7,00 330
Sciences et technologies de sevices en hébergement (STSH) 3,00 90

TOTAL 17,00 6,00 9,00 17,00 7,00 7,00
   Horaire étudiant        32,00 960 31,00 930

Enseignement facultatif : Langue vivante étrangère 3 (2) 2,00 2,00

* Heures en classe entière - ** Heures en groupe (au 25e l'heure est dédoublée) - *** Heures en travaux pratiques (groupe de 12 élèves)

(1) L’une des deux langues est obligatoirement l’anglais. La seconde langue est au choix parmi les langues : allemand, arabe, chinois, espagnol, italien, portugais.   

BTS MHR 1ère année

Volume 
horaire 
indicatif

Grille horaire étudiant BTS Management en hôtellerie restauration  - Option A - Management d'unité de restauration

BTS MHR - Option A

Volume 
horaire 
indicatif

Enseignements
1ère année commune 2e année : Management d'unité 

de restauration

(2) L'enseignement facultatif porte sur une troisième langue vivante étrangère au choix parmi les langues : allemand, arabe, chinois, espagnaol, italien, portugais.

Annexe III
A – Grilles horaires 
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Cours* Travaux 
dirigés**

Travaux 
pratiques*

**
Cours* Travaux 

dirigés**

Travaux 
pratiques*

**

Enseignement général 4,00 3,00 0,00 4,00 3,00 0,00

Communication et expression française 2,00 0,00 60 2,00 60
  Langue vivante étrangère 1 (1) 1,00 1,50 75 1,00 1,50 75
  Langue vivante étrangère 2 (1) 1,00 1,50 75 1,00 1,50 75

Enseignements d’économie et gestion hôtelière 10,00 3,00 0,00 7,00 4,00 0,00

Entrepreneuriat et pilotage de l'entreprise hôtelière (EPEH) 5,50 2,00 225 4,00 2,00 180
Conduite du projet entrepreneurial 1,00 30
Management de l'entreprise hôtelière et mercatique des services (MEHMS) 4,50 1,00 165 3,00 1,00 120

Enseignements d’hôtellerie restauration 3,00 0,00 9,00 6,00 0,00 7,00

Sciences en hôtellerie restautation (SHR) 2,00 60 2,00 60
Ingénierie en hôtellerie restauration (IHR) 1,00 30
Sciences et technologies culinaires (STC) 3,00 90 4,00 7,00 330
Sciences et technologies des services en restauration (STSR) 3,00 90
Sciences et technologies de services en hébergement (STSH) 3,00 90

TOTAL 17,00 6,00 9,00 17,00 7,00 7,00
Horaire étudiant 32,00 960 31,00 930

Enseignement facultatif : Langue vivante étrangère 3 (2) 2,00 2,00

* Heures en classe entière - ** Heures en groupe (au 25e l'heure est dédoublée) - *** Heures en travaux pratiques (groupe de 12 élèves)

(2) L'enseignement facultatif porte sur une troisième langue vivante étrangère au choix parmi les langues : allemand, arabe, chinois, espagnaol, italien, portugais.

Grille horaire étudiant BTS Management en hôtellerie restauration  - Option B - Management d'unité de production culinaire

BTS MHR  1ère année

Volume 
horaire 
indicatif

Volume 
horaire 
indicatif

BTS MHR - Option B

Enseignements
1ère année commune 2e année : Management d'unité 

de production culinaire

(1) L’une des deux langues est obligatoirement l’anglais. La seconde est au choix parmi les langues : allemand, arabe, chinois, espagnol, italien, portugais.   
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Cours* Travaux 
dirigés**

Travaux 
pratiques

***
Cours* Travaux 

dirigés**

Travaux 
pratiques

***

Enseignement général 4,00 3,00 0,00 5,00 3,00 0,00

  Communication et expression française 2,00 0,00 60,00 2,00 60

  Langue vivante étrangère 1 (1) 1,00 1,50 75,00 1,00 1,50 75

  Langue vivante étrangère 2 (1) 1,00 1,50 75,00 1,00 1,50 75

  Anglais et hébergement (2) 1,00 30

Enseignement d’économie et gestion hôtelière 10,00 3,00 0,00 7,00 4,00 0,00

  Entrepreneuriat et pilotage de l'entreprise hôtelière (EPEH) 5,50 2,00 225,00 4,00 2,00 180

  Conduite du projet entrepreneurial 1,00 30

  Management de l'entreprise hôtelière et mercatique des services (MEHMS) 4,50 1,00 165,00 3,00 1,00 120

Enseignement d’hôtellerie restauration 3,00 0,00 9,00 4,00 0,00 7,00

  Sciences en hôtellerie restauration (SHR) 2,00 60,00

  Ingénierie en hôtellerie restauration (IHR) 1,00 30,00

  Sciences et technologies culinaires (STC) 3,00 90,00

  Sciences et technologies des services en restauration (STSR) 3,00 90,00

  Sciences et technologies des services en hébergement (STSH) 3,00 90,00 4,00 7,00 330
TOTAL 17,00 6,00 9,00 16,00 7,00 7,00

Horaire étudiant 32,00 960,00 30,00 900
Enseignement facultatif : Langue vivante étrangère 3 (3) 2,00 2,00

* Heures en classe entière  - ** Heures en groupe (au 25e l'heure est dédoublée)  - *** Heures en travaux pratiques (groupe de 12 élèves)

Volume 
horaire 
indicatif

BTS MHR - Option C

(1) L’une des deux langues est obligatoirement l’anglais. La seconde est au choix parmi les langues : allemand, arabe, chinois, espagnol, italien, portugais. 

(3) L'enseignement facultatif porte sur une troisième langue vivante étrangère au choix parmi les langues : allemand, arabe, chinois, espagnol, italien, portugais.

(2) Coanimation Anglais et hébergement soit 1 heure étudiant mais 2 heures professeurs.

Grille horaire étudiant BTS Management en hôtellerie restauration  - Option C - Management d'unité d'hébergement

Enseignements
1ère année commune 2e année : Management 

d'unité d'hébergementVolume 
horaire 
indicatif

BTS MHR 1ère année
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Annexe III 

B – Stage et activités professionnelles encadrées 

En confrontant l’étudiant aux spécificités et aux contraintes des métiers de l’hôtellerie restauration, le 
stage et les activités professionnelles encadrées constituent des éléments fondamentaux de sa 
professionnalisation. 

1. Stage en entreprise
1. Présentation générale

D’une durée de 16 semaines dont 12 semaines consécutives, il participe pleinement au 
développement des compétences professionnelles figurant dans le référentiel du BTS Management des 
unités d’hôtellerie restauration et prépare l’insertion professionnelle visée.

La diversité et la qualité des situations professionnelles vécues et observées en périodes de stage
reposent sur un engagement pédagogique de : 

l’entreprise d’accueil qui propose au stagiaire des activités professionnelles correspondant au
référentiel et au niveau d’exigence du diplôme et l’accompagne dans leur réalisation ; 

l’étudiant qui définit, avec le responsable de l’entreprise d’accueil et l’équipe pédagogique, les
objectifs et les contenus de ses activités, s’immerge dans des situations professionnelles  réelles et 
acquière ainsi une première expérience professionnelle ;

l’équipe pédagogique de l’établissement de formation qui encadre, conseille, met en cohérence et
articule les différentes modalités d’appropriation des compétences. Chaque stagiaire a un enseignant
référent pour l’accompagnement de son stage.

Le choix du ou des lieux où vont se dérouler les différentes périodes du stage ainsi que la définition 
des tâches et missions à accomplir doit être guidés par les opportunités d’insertion,  
- les caractéristiques de l’établissement de formation du stagiaire ;  
- le ou les centres d’intérêts que souhaite approfondir l’étudiant, si possible en rapport avec la 
spécialité du BTS Management en hôtellerie restauration qu’il a retenue.  

2. Objectifs du stage

Le stage est destiné à donner à l’étudiant une représentation concrète du milieu professionnel
auquel il se destine, tout en lui permettant d’acquérir et d’atteindre les compétences professionnelles
prévues par le référentiel.

Il constitue un support privilégié pour : 
appréhender les caractéristiques économiques, juridiques, managériales et technologiques des

situations rencontrées et en percevoir les enjeux ; 
se situer dans un environnement organisationnel et de gestion de l’information réel ;
se construire une représentation du métier dans ses dimensions managériale, économique et

culturelle ; 
acquérir et développer des attitudes et des comportements professionnels adaptés, en prenant en

compte les contraintes s’exerçant dans chacune des activités réalisées.
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3. Modalités

Le stage, d’une durée de 16 semaines peut être découpé en deux périodes qui doivent, en tout
état de cause, s’inscrire dans la progression élaborée par l’équipe pédagogique de l’établissement
de formation sur la durée du cycle de formation. L’une de ces périodes doit comporter une durée 
d’au moins 12 semaines consécutives.
Leur conception et leur accompagnement supposent une approche interdisciplinaire qui combine des
savoirs et des savoir-faire issus de l’ensemble des enseignements décrits dans le référentiel.
Le stage peut se dérouler, partiellement ou totalement, dans une entreprise d’accueil située à
l’étranger.

3.1 Voie scolaire
Les périodes de stage en milieu professionnel sont obligatoires pour les candidats scolaires relevant
d’une préparation en présence ou à distance.
Les stages sont organisés avec le concours des milieux professionnels de l’hôtellerie restauration. Ils
sont accompagnés et contrôlés par l’équipe pédagogique qui en assure le suivi et l’évaluation.
La recherche de la structure d’accueil pour le stage est assurée par l’étudiant, en tenant compte
des indications et conseils prodigués par l’équipe pédagogique.
Chaque période de stage fait l’objet d’une convention entre l’établissement de formation de l’étudiant
et la structure d’accueil. Si le stage se déroule à l’étranger, la convention pourra être adaptée pour
tenir compte des contraintes imposées par la législation du pays d’accueil.

a. La convention de stage doit fixer notamment :

les objectifs du stage libellés en termes de compétences à acquérir ou à approfondir ;
la durée, le calendrier et les horaires du stage ainsi que le (les) lieu(x) de son déroulement ;
les modalités de couverture en matière d'accident du travail et de responsabilité civile ;
les modalités de suivi du stagiaire par les professeurs de l’équipe pédagogique responsable de

la formation d’une part et par le tuteur de la structure d’accueil d’autre part.

La présence du stagiaire dans l’entreprise d’accueil est effective pendant toute la durée du stage,
dans les conditions prévues par la convention. Pendant le stage, l’étudiant a obligatoirement la qualité
d’étudiant stagiaire et non de salarié, sauf indication contraire du pays d’accueil pour un stage à 
l’étranger dont la législation impose ce statut. Le tuteur, représentant de l’entreprise d’accueil,
accompagne l’étudiant stagiaire pour appréhender, mettre en œuvre et analyser les activités
rencontrées durant le stage.  

b. Attestation de stage et grille d’évaluation de la période de professionnalisation

En fin de stage, une attestation et la grille d’évaluation du stage complétée conjointement par le tuteur 
et le stagiaire sont remises au stagiaire par le responsable de l’organisme d’accueil. 
L’attestation précise les dates, la durée et le contenu du stage. Elle conforme au modèle proposé par la 
circulaire nationale d’organisation de l’examen.
La grille d’évaluation est également conforme au modèle proposé par la circulaire nationale 
d’organisation de l’examen.

c. Document de synthèse des activités réalisées par le stagiaire en entreprise

Pendant la période d’immersion en entreprise, le stagiaire doit produire un document de synthèse des 
activités qu’il réalise d’une vingtaine de pages maximum. Ce document permettra à l’équipe 
pédagogique de valider les compétences attendues de cette période.
Le modèle du document de synthèse des activités réalisées figure dans la circulaire nationale 
d’organisation de l’examen. À l’issue de chaque période de stage, une séquence dans l’établissement 
de formation est réservée à la réalisation du bilan individuel des acquis du stage.
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3.2 Voie de l’apprentissage

Pour les apprentis, les attestations de stage sont remplacées par un certificat de travail de l’employeur 
confirmant le statut du candidat comme apprenti dans son entreprise. Les activités effectuées au sein 
de l’organisme d’accueil doivent être en adéquation avec les exigences du référentiel.

3.3 Voie de la formation continue

a. Candidat en situation de première formation ou en situation de reconversion

La durée des stages est de 16 semaines à répartir sur la période de formation. Elle s’ajoute à la durée
de formation dispensée dans le centre de formation continue. La recherche de la structure d’accueil
est assurée par l’étudiant avec l’aide de l’organisme de formation. Le stagiaire peut avoir la qualité de
salarié d’un autre secteur professionnel.

b.Candidat en situation de perfectionnement

L’attestation de stage peut être remplacée par un ou plusieurs certificats de travail attestant que
l’intéressé a été employé dans des activités représentatives du secteur de l’hôtellerie restauration,
telles qu’elles sont présentées dans le référentiel.
Ces activités doivent avoir été effectuées en qualité de salarié à temps plein pendant six mois au
cours de l’année précédant l’examen ou à temps partiel pendant un an au cours des deux années
précédant l’examen.

3.4 Candidats en formation à distance
Les candidats relèvent, selon leur statut (scolaire, apprenti, formation continue), de l’un des cas
précédents.

3.5 Candidats qui se présentent au titre de leur expérience professionnelle
L’attestation de stage est remplacée par un ou plusieurs certificats de travail justifiant de la nature et
de la durée de l’emploi occupé. Les activités effectuées au sein de l’entreprise doivent être en
cohérence avec les exigences du référentiel et seront précisées en annexe des certificats de travail
remis par l’employeur.



6 mars 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 25 sur 91 

2. Activités professionnelles encadrées

La formation pratique des étudiants peut être complétée par leur participation à des actions ou activités 
en situation réelle, conduites en partenariat avec une ou plusieurs entreprises d’hôtellerie restauration, 
sous la responsabilité des enseignants.

Ces activités peuvent être l’occasion : 
- de compléter la formation des étudiants en menant des actions pratiques complémentaires au stage 
en entreprise ou aux activités réalisées dans l’établissement de formation ; 
- d’établir des contacts avec les milieux professionnels et de développer l’aptitude à la négociation et 
à la gestion d’une activité dans le cadre d’une pratique professionnelle encadrée ; 

Ces activités de partenariats peuvent porter par exemple : 
- sur la connaissance du patrimoine gastronomique régional ; 
- sur des pratiques ponctuelles liées à la commercialisation ou à la gestion hôtelière, soit dans le 
cadre d’un établissement scolaire en collaboration avec une entreprise, soit directement avec une 
entreprise hôtelière ou para-hôtelière (équipementiers, fabricants de produits …). 

Les activités professionnelles encadrées sont placées sous le contrôle de l’établissement scolaire et 
sous la responsabilité pédagogique des enseignants concernés afin d’en garantir le caractère 
formateur. Elles donnent lieu à l’établissement de convention entre le partenaire et l’établissement 
scolaire.
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Annexe IV 

Tableaux de correspondance entre épreuves
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A – Du BTS hôtellerie restauration au BTS management en hôtellerie restauration

BTS Hôtellerie restauration 
Arrêté du 3 septembre 1997.

BTS hôtellerie restauration, option A et option B BTS MHR toutes options

Épreuves Unités Épreuves Unités

E1 – Français U.1 E1 - Culture générale et expression U.1

E21 - Langue vivante étrangère A U.21 E21 - Langue vivante étrangère 1 * U.21

E22 - Langue vivante étrangère B (obligatoirement l'anglais) U.22 E22 - Langue vivante étrangère 2 * U.22

E3 - Etude économique, juridique et de gestion de l'entreprise 
hôtelière

U.3 E31 - Pilotage de la production de services en HR U.31

* Une des deux langues vivantes est obligatoirement l'anglais. La seconde langue vivante est au choix parmi les langues vivantes étrangères :
allemand, italien, espagnol, portugais, chinois. 

BTS hôtellerie restauration, option A BTS Management en hôtellerie et 
restauration, option A

E5 - Analyse et présentation d'une situation commerciale hôtelière U.5 E4 - Mercatique des services en hôtellerie 
restauration

U.4

BTS hôtellerie restauration, option B BTS Management en hôtellerie et 
restauration, option B

E4 - Études et réalisations techniques U41+U42 E5 - Conception et production de services en 
hôtellerie restauration dans l'option choisie

U.5

E5 - Sciences appliquées U.5

** La moyenne obtenue aux trois épreuves E41 + E42 + E5 donne l'équivalent de l'épreuve E5.
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B – Du BTS Responsable de l’hébergement à référentiel commun européen au BTS 
Management en hôtellerie restauration, option C : 

BTS Responsable de l’hébergement à référentiel commun européen 
Arrêté du 7 août 2003. 

BTS Responsable de l'hébergement BTS Management en hôtellerie et restauration  
toutes options

Épreuves Unités Épreuves Unités

E5 - Management d'activités d'hébergement en 3 langues vivantes U.5 E21 - Langue vivante étrangère 1 * U.21

E5 - Management d'activités d'hébergement en 3 langues vivantes U.5 E22 - Langue vivante étrangère 2 * U.22

E2 - Etude économique, juridique, commerciale et de gestion de 
l'établissement d'hébergement U.2 E31 - Pilotage de la production de services en HR U.31

E4 - Mercatique et culture commerciale U.4 E4 - Mercatique des services en hôtellerie
restauration U.4

* L’une des deux langues est obligatoirement l’anglais. La seconde langue vivante est au choix parmi les langues vivantes étrangères :
allemand, chinois, espagnol, italien, portugais.

BTS Responsable de l'hébergement BTS Management en hôtellerie et restauration, 
option C

E1 - Analyse et résolution de situations professionnelles en trois 
langues vivantes U.1

E5 - Conception et production de services en
hôtellerie restauration dans l'option U.5

E6 - Missions d'hébergement appliquées en deux langues U.6

** La moyenne aux deux épreuves E1 + E6 donne l'équivalent de l'épreuve E5 pour l'option C.
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